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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Conseil Communautaire du 12 mars 2026 – 19h00 

Salle communale « La Tuilerie » à Hagenbach 

Sous la Présidence de Fabien ULMANN, Président, 
sur convocation en date du 06 mars 2026 

 
Liste des délibérations  

1ère partie publiée le 16 mars 2026 
2ème partie & fin publiée le 19 mars 2026 

SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Nicolas HOLLEVILLE est désigné secrétaire de séance. 
 

PUBLICATION DU 16 MARS 2026 
 
DELIBERATION N° C20260305 
Approbation du Rapport Social Unique 2025 sur données 2024 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260306 
Approbation du Rapport 2025 sur la situation d’égalité femmes/hommes au sein de la CCSAL 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260307 
Revalorisation de la participation employeur à la mutuelle 

Vote : 46 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260308 
Créations d’emplois permanents 

Vote : 46 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260309A 
Créations d’emplois permanents : modification des grades associés à des emplois permanents 

Vote : 46 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260310 
Créations d’emplois non permanents 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260311 
Approbation bilan politique foncière 2025 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260312 
Présentation & débat du rapport d’orientations budgétaires 2026 

Adoptée à l’unanimité 
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PUBLICATION DU 19 MARS 2026 
 
DELIBERATION N° C20260301 
Location Vélos à assistance électrique : mise en place de montants forfaitaires pour couvrir les frais ciblés en cas 
de vol/dégradation/perte 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260302 
Participation financière à l’évènement SlowUp Sundgau et adhésion à l’association « SlowUp Alsace Sundgau » 

Vote : 45 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260303 
Réalisation d’un plan de mobilité simplifié 

Vote : 44 pour, 0 contre, 2 abstentions 
DELIBERATION N° C20260304 
Préparation arrêt des réseaux 2G & 3G – impact sur les postes de relevage et les stations d’épuration 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260313 
Approbation des Comptes Financiers Uniques 2025 des budgets Principal / annexe assainissement / annexe pro-
duits résiduels (OM) / annexe SPANC / annexe BAZDIEF 

Adoptée à l’unanimité 
DELIBERATION N° C20260314 
Approbation des annexes financières 2026 des conventions d’objectifs triennale MNS/EMRD/OTS/MDA  

Vote : 46 pour, 0 contre, 1 abstention, 1 non-votant 
DELIBERATION N° C20260315 
Approbation grille tarifaire & règlement de facturation du service des produits résiduels au 1er juillet 2026 

Vote : 46 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260316 
Approbation convention triennale de partenariat relative au co-financement de l’intervenant social au sein de 
l’unité de gendarmerie période 2026-2028 

Vote : 47 pour, 0 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260317 
Approbation convention mise à disposition poste coordinateur du Contrat Local de Santé avec la Communauté 
de communes Sundgau au 1er avril 2026 au 31 mars 2029  

Vote : 46 pour, 1 contre, 1 abstention 
DELIBERATION N° C20260318 
Approbation convention d’objectifs avec l’association Devoir de mémoire & Patrimoine dans le cadre de l’attri-
bution d’une subvention  

Vote : 44 pour, 2 contre, 0 abstention, 2  non-votants 
DELIBERATION N° C20260319 
Approbation projet « Création d’un Espace d’Attente sécurisé » à l’ALSH Montreux-Vieux  

Vote : 46 pour, 2 contre, 0 abstention 
DELIBERATION N° C20260320 
Acquisition des ateliers VNF à Wolfersdorf 

Vote : 45 pour, 1 contre, 2 abstentions 
 

































25/11/2025Date de publication :
Synthèse réalisée par le Centre de Gestion du Haut-

Rhin

2024

La synthèse et les focus 

 du RAPPORT SOCIAL UNIQUE

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE

Egalité professionnelle





## fonctionnaires
## contractuels permanents
## contractuels non permanents

Titulaire Contractuel Ensemble
19% 12% 17%
36% 14% 29%
2% 12% 5%
5% 3%

38% 63% 46%

Catégorie A 66,7%

Catégorie B 65,0%

Catégorie C 86,3%





% d'agents

39%
77,3% 24%
90,7% 12%

7%
4%

Contractuel 

Adjoints territoriaux d'animation 

Adjoints techniques 

Cadres d'emplois

Adjoints administratifs 

Animateurs 

Educateurs de jeunes enfants 

Fonctionnaire

Les principaux cadres d’emplois
Taux de féminisation par statut
(emplois permanents)

31

Filière

Taux de féminisation par catégorie

Médico-sociale



 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Administrative

Technique

Animation

Part des saisonniers (tous emplois)19 12%

Sociale

Part des CDI (tous contrats)

Nombre de CDI 

81,7%
0%

Nombre d'emploi aidé

Part des emplois aidés (tous emplois)

Nombre d'emplois saisonniers ou accroissement

Taux de féminisation (emplois permanents)

155 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2024

> 43
> 88

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024



Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique au 31 

décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par extraction des 

données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion du Haut-Rhin.

72%

0

> 24

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE

57%28%

15%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

7%
15%

78%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

2



 

 

Fonctionnaire Contractuel

63,6% 100,0% Hommes 0,0%

46,9% 55,6% Femmes 17,0%

11,8% 40,0%

 

67,6 Répartition des ETPR permanents par catégorie

> Contractuels sur emploi permanent 34,1
> Contractuels sur emploi non permanent 7,3

9,7% des agents permanents sont en 

position statutaire particulière

> Fonctionnaires

109 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année

Contractuels sur emploi 

permanent
45,1

Emplois permanents 44,4

Fonctionnaires 44,1

Âge moyen des agents permanents

En moyenne, les agents de la collectivité ont 

44 ans

Les filières les plus concernées par le 

temps non complet

Technique

Administrative

Animation

FilièreFilière

Technique

Animation

Sociale

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

44%

57%

56%

43%

Contractuels sur
emploi permanent

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

79%

92%

21%

8%

Contractuels sur
emploi permanent

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

Positions particulières

Équivalent temps plein rémunéré

7%

93%

Agents détachés dans une  autre structure Agents détachés dans la collectivité

Agents mis à disposition dans une autre structure Agents mis à disposition dans la collectivité

Autres positions particulières

72,8

20,2

8,7

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

0,00%

0,76%

0,76%

2,29%

0,76%

3,05%

4,58%

3,82%

1,53%

0,76%

0,00%

0,00%

4,58%

14,50%

11,45%

9,92%

16,03%

10,69%

8,40%

4,58%

1,53%

0,00%

65 ans et plus

60 à 64 ans

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans

40 à 44 ans

35 à 39 ans

30 à 34 ans

25 à 29 ans

20 à 24 ans

moins de 20 ans

Pyramide des âges

Hommes Femmes
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







*Promotion interne avec ou sans concours/examen professionnel

-

u 0 0 0
u 0 0 0
u 0 0 0
u 0 0 0

0,0%



Part des agents avec promotion interne*

Nombre de sanctions prononcées concernant 

les fonctionnaires Aucune sanction prononcée à l'encontre de fonctionnaires 

stagiaires

sanction disciplinaire prononcée dans l'année

24%

12%

12%

4%

Remplaçants

Départ à la retraite

Aucune indemnité de fin de contrat n'a été versée par la 

collectivité 

Part des agents avec avancement d'échelon

47,7%

Mise en disponibilité sur demande

15%

10%

Congé parental

Article 3 hors remplaçants, retours ou réintégrations

Recrutement direct - Nouvel arrivant dans la 

collectivité

Sanction 3ème groupe

Sanction 4ème groupe



-

Principal motif des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels)

Aucune sanction prononcée à l'encontre de contractuelsSanction 2ème groupe 

Sanction 1er groupe



0


Part des agents avec avancement de grade

6,8%

Aucune procédure de rupture conventionnelle n'a été initiée 

au sein de la collectivité



Démission

25 20départs

131
Taux de 

rotation 16,9%

30%

Evolution des effectifs permanents

arrivées
Principaux motifs (arrivées nettes)Principaux motifs (départs nets)

45%36%

Fin de contrat (ne pas inclure les agents 

contractuels mis en stage dans l'année)

Recrutement direct - Agent déjà présent en tant que 

contractuel non permanent

136*
agents au 31/12/2023

Variation des 

effectifs -3,7%

31/12/2024
*Effectif théorique d'agents permanents présents et rémunérés

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
-
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

*uniquement des fonctionnaires









 

 





IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A - - 4 051 € 0 € 0% s s - -

Catégorie B 132 € 0 € 0% 9 461 € 0 € 0% - - - -

Catégorie C - - 1 645 € 0 € 0% s s - -

29 300 € 26 167 €33 700 €
s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

Incendie secours

-

- -

s -

-
-

s28 072 €

- -
28 750 €

-

-

-

-

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires

15,98%

5 161,60 heures supplémentaires ou complémentaires réalisées 

et rémunérées

 

 

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Hommes Femmes Hommes

Contractuels sur emploi permanent

Les primes ne sont pas maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations

3 allocataires ont bénéficié de l'indemnisation du chômage 

(anciens fonctionnaires)

0,05%

Emplois permanents 5,23%

Rémunération statutaire

Primes

SFT*

HSC

Rémunération annuelle brute

3 144 775 €

s

44 714 € 34 844 €

Fonctionnaires

44 481 €

- - -

- -

Police municipale

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

NBI* 0 €

-
ss 34 739 € -

-

Contractuel

s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 5,23 %

-

Moyenne toute filière

- - -

Sportive -

-

Titulaire
Administrative s

Titulaire

32 009 € 31 896 €
Culturelle

-

-

Sociale

Catégorie A Catégorie C

Répartition de la rémunération annuelle brute des emplois permanents

Contractuel
33 022 € s

Contractuel Titulaire

Les charges de personnel représentent 32% des dépenses de fonctionnement 

63 070 €

* Montant global

Budget de 

fonctionnement*
16 746 519 €

Charges de 

personnel*

Technique

32 674 €

42 593 €

Médico-technique - - - -

Animation -

Médico-sociale s s 28 149 € s
- - -

-

5 307 199 €
Soit 31,69 % des dépenses de 

fonctionnement

2 916 976 €

164 536 €

194 €

s

Catégorie B

26 067 €
28 567 € 25 574 €

Budget et rémunérations
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 



Type d'accident Genre



Filière


0 €

0 €

}

Genre

}

}

Statut

}

Catégorie }

}



Formations

Dépenses correspondant aux mesures prises dans

l'année pour l'amélioration des conditions de travail

0 €

Existence d'un document unique 

(DUERP)

Existence d'un plan de prévention des 

risques psychosociaux

Aucun agent affecté à la prévention

O

O

Nombre de BOETH sur emploi permanent

9 6,9%
Part des BOETH sur emploi permanent

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.
Dépenses en matières de prévention :

Existence d'un registre de santé et de 

sécurité au travail O

Adhésion à un contrat d'assurance 

pour la gestion du risque maladie O

Existence d'une démarche de 

prévention des risques cancérogènes 

(CMR)
O

Existence d'une démarche de 

prévention des TMS O

41,94 % des agents ont eu au moins un jour de carence prélevé dans l'année

21,4 accidents du travail pour 100 agents permanents

Catégorie

28 accidents du travail déclarés

57% des accidents du travail concernent 

la filière Animation

38 jours en moyenne d'absence consécutifs par accident

4,76% 5,12% 0,92%

5,52% 6,14%

6,49%

En moyenne, 17,4 jours d’absence pour 

tout motif médical « compressible » par 

agent contractuel permanent 

Contractuels 

permanents

Cf. p8 méthodologie  groupes d'absences              Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)*100

6,20%

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

En moyenne, 19,3 jours d’absence pour tout 

motif médical « compressible » par 

fonctionnaire 

Fonctionnaires

6,49%

0,92%

Contractuels non 

permanents

Ensemble agents 

permanents

4,76% 5,12%
Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 5,30%

5,30%

0,92%

6,44% 5,52% 6,14% 0,92%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

6,44%

5,59% 6,20% 0,94%

5,59% 0,94%

Handicap

Absences

Accidents du travail

Prévention et risques 

professionnels

100%

0%

82%

18%

100%

0%0%

Trajet

Service

Femmes

Hommes

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

57% 39% 4…

Animation Technique Sociale

78%

0%

44%
56%

78%

22%

Femmes

Hommes

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Titulaire

Contractuel 
permanent
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 

Femmes 29,9% Hommes 50,0%

7,1%

6,1% 89,7%

78,8% 10,3%

7,9% 0,0%

0,0% 0,0%



Santé Prévoyance

 

- 77

CAP

CCP

La collectivité n'a pas engagé de négociations 

collectives

Nombre de bénéficiaires

Nombre de réunions des instances
CST

La collectivité n'a pas été concernée par des 

grèves

0

0

5

CNFPT cotisation obligatoire

Autres organismes

CNFPT au titre de la cotisation

Autres organismes

Formation des apprentis

Frais de déplacement 

CNFPT au-delà de la cotisation 

Collectivité

CNFPT au-delà de la cotisation

> 1,1 jour par agent

Répartition des jours de formation par organisme

Répartition des dépenses par organisme

Il existe un accord collectif sur la protection 

sociale complémentaire au sein de la 

collectivité

34% des agents permanents ont suivi une 

formation d'au moins un jour

Nombre moyen de jours de formation par agent 

permanent

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation

Répartition selon le type de formation

Le budget consacré à la formation est de 

37 811 €

Prestations servies directement par la collectivité

Prestations servies par l'intermédiaire d'un 

centre de gestion

Prestations servies par l'intermédiaire d'une 

association nationale

Prestations servies par l'intermédiaire d'un 

organisme à but non lucratif ou d'une 

association locale

O

O

O

P

L'action sociale

Montant annuel moyen 

par bénéficiaire
- 120 €

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

50%
58%

22%

80%
63%

33%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanent

Formation de 
perfectionnement

14%

Formation de 
professionnalisation

46%

Formation 
d'intégration

39%

Préparations aux concours 
et examens

1%

Formation 
personnelle

0%
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
1
Formules de calcul - Effectif théorique

2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité.

Version 1Date de publication :  novembre 2025

L'outil automatisé développé sous QLIK SENSE permettant la réalisation de cette 

synthèse a été réalisé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-

Aquitaine et le CIG de la Grande-Couronne.

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2023

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2023

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.
x 100

Réalisation

Précisions méthodologiques
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*Un agent peut être compté plusieurs fois si absent sur plusieurs motifs

Compressible Non compressible Autre

Emplois permanents uniquement

81,4%

Taux d'absentéisme

5,6%

*Durée moyenne des arrêts

Nombre de jours d'absence
59,1%

Contractuels permanents

52

Nombre d'arrêts

Fonctionnaires

6,5%

Nombre d'arrêtsPart des agents absents

Taux d'absentéisme

Le taux d’exposition est de 66 %, cela signifie que 66 agents sur 100 ont été absents au moins une fois dans l'année.

Le taux de fréquence est de 95 %, cela signifie que pour 100 agents, on dénombre 95 arrêts sur l'année.

95,4%

L'indicateur de gravité est de 24, cela signifie que la durée moyenne d'un arrêt est de 24 jours.

26,05 81,00 1,14
23,7

Taux d'exposition

59,1%

Taux de fréquence

73,9%

Indice de gravité*

32,1

*Durée moyenne des arrêts

Le taux d’absentéisme est de 6 %, cela signifie que pour 100 agents de la collectivité, un équivalent de 6 agents a été 

absent toute l’année.

Taux de fréquence

Indice de gravité*

6,2%

66,4%

Nombre d'arrêts

125

Poids des agents absents*

66,4%
Nombre de jours d'absenceNombre d'agents absents

87 2 964
2,36% des dépenses de fonctionnement

406 484 €

Coût global de l'absence tous statuts*

Taux d'absentéisme

Taux d'exposition

*Nb de jours d'absence total X  le coût moyen d'un agent (Charges de personnel/ETPR)

FOCUS ABSENTEISME 2024

Nombre d'agents absents

81,4% 139,5% 14,6

65 2 086

Taux d'exposition Taux de fréquence Indice de gravité*

Part des agents absents

35 60 878
Nombre d'agents absents Nombre de jours d'absence

Données globales sur l'absentéisme
(emplois permanents)

Données absentéisme selon le statut
(emplois permanents)

51,9%
2,3%

12,2%

Compressible
Non compressible

Autres

71,8%
4,6%

19,1%

Compressible
Non compressible

Autres

5,1%
1,0%

0,1%

Compressible
Non compressible

Autres



*Un agent peut être compté plusieurs fois si absent sur plusieurs motifs





 Absences compressibles selon le nombre d'arrêt moyen par agent absent

Selon le statut

0,0%

0,0%

0,0%

366,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0%

0,0%

0,0%
Pour naissance ou pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son 

adoption, pour paternité et accueil de l'enfant, pour 

hospitalisation immédiate de l'enfant à la naissance

1,8%

0,0%

0,0%

Pour congé de maladie longue durée

Pour congé de longue maladie, congé de grave 

maladie

Pour accidents du travail imputables au service

Pour maladie professionnelle ou contractée en 

service

Pour disponibilité d'office pour raison de santé

0,8%

0,0%

6,1%

0,0%

0,0%

0,8%

0,0%

0,8%

0,0%

Pour maternité et adoption (1)

Pour accidents du travail imputables au trajet

0,0%

0,0%

0,0%

18,6

106,4

0,0

0,0

Indice de gravité

46,6%

5,3%

0,0%

0,0%

Taux 

d'absentéisme

Taux de 

fréquence

3,3%

100,0%

0,0%

Motif d'absence

Pour maladie ordinaire 65,6%

moins de 20 ans

Taux d'exposition

75,0%

81,3%

4,8%

4,3%

8,3%

1,9%

0,0%

40 à 44 ans

Tranche d'âge

65 ans et plus

42,9%

70,0%

2,2%

12,7%

1,5%

11,6%

60 à 64 ans

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans

Taux d'absentéisme Taux d'exposition*

38,9%

57,1%

76,0%

Contractuels permanents

35 à 39 ans

30 à 34 ans

25 à 29 ans

20 à 24 ans

1,2 arrêt par agent absent

1,2 arrêt par agent absent

Aucun arrêt

1,7 arrêts par agent absent

1 arrêt par agent absent

Aucun arrêt

Le taux d'absentéisme 

le plus élevé concerne 

les 55 à 59 ans avec 

12,73%

Le taux d'exposition le 

plus élevé concerne les 

25 à 29 ans avec 100%

Fonctionnaires

Pour maladie ordinaire

Pour accidents du travail imputables au 

service

Pour accidents du travail imputables au 

trajet

Pour maladie ordinaire

Pour accidents du travail imputables au 

service

Pour accidents du travail imputables au 

trajet

Pour naissance ou pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son adoption (3jours), pour paternité et accueil de l'enfant (25 jours ou 32 jours en cas de naissance multiple), pour hospitalisation immédiate de l'enfant à la naissance (30 jours)

Données absentéisme selon les tranches d'âge
(emplois permanents)

Données absentéisme selon le motif d'absence
(emplois permanents)



Chiffres clés (emplois permanents)











36 fonctionnaires 25 contractuels permanents

 Part des agents absents pour maladie ordinaire  Taux d'absentéisme selon la tranche d'âge

Fonctionnaires Contractuels permanents

Femmes Hommes

 Le taux d'absentéisme le plus élevé concerne les agents de 55 à 59 ans, soit 6,4%

Chiffres clés (emplois permanents)











6 Fonctionnaires 1 Contractuel sur emploi permanent

 Part des agents absents pour accident de travail  Taux d'absentéisme selon la tranche d'âge

Fonctionnaires Contractuels permanents

Femmes Hommes

 Le taux d'absentéisme le plus élevé concerne les agents de 30 à 34 ans, soit 6%

65 ans et plus 0,0%

agents absents pour maladie ordinaire

25 à 29 ans

20 à 24 ans

Part des agents absents

Gravité

3,3%

46,6%

65,6%

Part des agents absents

46,6% 61
Nombre d'agents absents

Nombre d'arrêts18,6 jours par arrêt

2,2%

6,4%

1,4%

2,9%

4,0%

4,0%

2,1%

86 1 598
Nombre de jours d'absence

60 à 64 ans

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans

40 à 44 ans

35 à 39 ans

30 à 34 ans

65 ans et plus 0,0%

0,0%Moins de 20 ans

1,6%

0,0%

7 agents absents suite à des acccidents (service ou trajet)

8 851
Nombre de jours d'absence

Taux de fréquence 6,1%

Gravité 106,4 jours par arrêt Nombre d'arrêts

5,3% Nombre d'agents absents

48,60% 37,50%

Taux d'absentéisme 1,8%
5,3% 7

Taux d'exposition

0,0%6,82% 2,33%
45 à 49 ans 1,5%

60 à 64 ans 0,0%Selon le statut

55 à 59 ans 5,2%

50 à 54 ans

40 à 44 ans 0,3%

35 à 39 ans 0,2%Selon le genre

30 à 34 ans 6,0%

25 à 29 ans

Moins de 20 ans 0,0%

0,0%5,61% 4,17%
20 à 24 ans 0,0%

Selon le genre

40,91% 58,14%

Taux d'absentéisme

Taux d'exposition

Taux de fréquence

61

Selon le statut

Zoom sur la maladie ordinaire
(emplois permanents)

Zoom sur les accidents de service et de trajet
(Emplois permanents)



Chiffres clés (emplois permanents)











1 fonctionnaire 1  Contractuel sur emploi permanent

 Part des agents absents  Taux d'absentéisme selon la tranche d'âge

Fonctionnaires Contractuels permanents

Femmes Hommes

 Le taux d'absentéisme le plus élevé concerne les agents de 45 à 49 ans, soit 7,2%

Chiffres clés (emplois permanents) Chiffres clés (emplois permanents)

 

 

 

Chiffres clés (emplois non permanents)











Nombre de jours d'absence: Nombre de jours d'absence: 290

65 ans et plus 0,0%

50 à 54 ans 0,0%1,14% 2,33%

Part des agents absents

Taux d'absentéisme 0,9%
1,5% 2

Taux d'exposition 1,5% Nombre d'agents absents

Part des agents absents

12,2%

35 à 39 ans 0,0%Selon le genre

45 à 49 ans 7,2%

40 à 44 ans 0,0%

25 à 29 ans 0,0%

30 à 34 ans

0
Nombre d'agents absents

Moins de 20 ans 0,0%

Taux d'absentéisme 0,0%

Taux de fréquence 3,8%

Gravité

Part des agents absents

0,0%

1,1%

2 agents absents

5 443
Nombre de jours d'absence

Nombre d'arrêts88,6 jours par arrêt

Taux d'exposition 0,0%

Taux de fréquence 0,0%

Taux d'absentéisme 0,1%

Taux d'exposition 12,2%

1,87% 0,00%
20 à 24 ans 0,0%

16
Nombre d'agents absents

0,0%

Taux de fréquence 19,1%

60 à 64 ans 0,0%Selon le statut

55 à 59 ans

Part des agents absents

Taux d'absentéisme 0,9%
33,3% 8

Taux d'exposition 33,3% Nombre d'agents absents

Taux de fréquence 75,0%

Gravité 4,6 Nombre d'arrêts

8 agents absents

18 82
Nombre de jours d'absence

Zoom sur la longue maladie, la disponibilité d'office, la grave maladie et maladie de 
longue durée

Zoom sur les congés maternité et 
paternité (y compris accueil de l'enfant et 
adoption)

Zoom sur les absences pour "autres 
raisons" (hors motif syndical ou de 
représentation)

Zoom sur les emploi non permanents



 Part des agents absents  Taux d'absentéisme selon la tranche d'âge

Femmes Hommes

Chiffres clés (non permanents) Chiffres clés (non permanents)

 

 

 

 

 Les enjeux de l'évaluation de l'absentéisme

 3 "groupes d'abences" identifiés

Absences médicales+ Maternité, paternité 

adoption, autres raisons*

*Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…) Ne sont pas

comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1/Absences compressibles 2/Absences médicales
Absences compressibles + longue maladie, 

maladie de longue durée, grave maladie, 

maladie professionnelle

Maladie ordinaire et accidents du travail

3/ Absences globales

65 ans et plus 0,0%

Selon le genre

35 à 39 ans 0,1%

30 à 34 ans 3,0%

60 à 64 ans 0,7%

55 à 59 ans 1,6%

50 à 54 ans 0,0%38,89% 16,67%
45 à 49 ans 0,0%

40 à 44 ans

25 à 29 ans 0,0%

20 à 24 ans 0,2%

Moins de 20 ans 3,2%

Taux d'absentéisme 0,9% Taux d'absentéisme 0,0%

Taux d'exposition 29,2% Taux d'exposition 0,0%

Taux de fréquence 70,8% Taux de fréquence 0,0%

Part des agents absents Part des agents absents

Indice de gravité 4,8 Indice de gravité 0,0

Face aux enjeux actuels de santé au travail, de prévention des risques et de maîtrise des ressources ainsi que de la masse salariale, il est

nécessaire de s’intéresser à nos pratiques de gestion des ressources humaines. Dans ce contexte, l’absentéisme, en tant que phénomène

multifactoriel générant un coût significatif et impactant la qualité, voire la continuité du service public, est une préoccupation majeure pour

les employeurs territoriaux. Etant donné la part imprévisible des absences, la mise en oeuvre des actions de maîtrise de l'absentéisme ne peut

s'appuyer exclusivement sur des indicateurs quantitatifs. De plus, l’absentéisme demeure un sujet complexe aux nombreuses définitions dont

aucune ne fait consensus. Les modes de calcul sont multiples et les indicateurs peuvent varier. Son évaluation demeure difficile à mettre en

place comme les comparaisons entre employeurs qui sont à prendre avec précaution. Aussi, les Centres de Gestion ont élaboré une

méthodologie nationale comprenant des définitions et des indicateurs d’absentéisme communs. Celle-ci s’accompagne d’un outil de mesure

et de suivi de l’absentéisme permettant à chaque employeur de disposer d’une analyse sur sa collectivité, sur la base des données du Rapport

Social Unique. Il est ainsi possible d'établir des comparaisons objectives entre collectivités grâce aux analyses réalisées par les Centres de

Gestion.

29,2% 7 0,0% 0
Nombre d'agents absents Nombre d'agents absents

Nombre de jours d'absence: 81 Nombre de jours d'absence: 0

Zoom sur la maladie ordinaire Zoom sur les accidents de travail

Précisions méthodologiques



 Les indicateurs d'absences

Date de publication :

Version 1

Synthèse réalisée par le Centre de Gestion du Haut-Rhin

Taux d'absentéisme
(Nombre de jours calendaires d'absences x 100)

 /

 (Nombre d'agents au 31/12 x 365) Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie que pour 100 agents de 

la collectivité, un équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

Note de lecture

(Nombre d'agents absents)*100

 /

 (Nombre d'agents au 31/12)

Si le taux d’exposition est de 8 %, cela signifie que 8 agents sur 100 ont 

été absents au moins une fois dans l'année.

Nombre de jours calendaires d'absences 

 /

 Nombre d'arrêts

Le choix de la règle des 365ème

Taux d'exposition

 novembre 2025

Si l'indicateur de gravité est de 8, cela signifie que la durée moyenne d'un 

arrêt est de 8 jours.

Face aux différentes formules de calcul existantes, les Centres de Gestion ont retenu la règle des 365ème. Comme tout mode de

calcul, il résulte d'un choix et présente des qualités et des défauts. La règle des 365ème retient comme numérateur le nombre total

de jours calendaires d’absence, bien que cela puisse tendre à surévaluer le nombre de jours effectivement non travaillés en intégrant

des jours non ouvrés dans le décompte des absences. À l'inverse, la règle du 5/7ème (nombre de jours calendaires multiplié par 5/7)

tend à réduire l'impact des jours non ouvrés dans le décompte des absences, mais peut conduire à minimiser l'absentéisme en

particulier face à des arrêts "courts" ne comportant que des jours ouvrés. La règle des 365ème présente aussi l'avantage de recourir

à des données présentes au sein des collectivités et respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie (nombre de jours

calendaires). De plus, cette formule de calcul est plus adaptée aux temps non complets, nombreux dans les collectivités,

contrairement à la règle du 5/7ème qui applique 5 jours de travail sur 7 en ne retenant que les temps complets.

N.B. Pour chaque indicateur, il convient dans tous les cas d'être attentif et de préciser la nature des absences comptées, la période de 

décompte, le statut et le profil des agents (âges, métiers…) pris en compte dans l’analyse.

Note de lecture
(Nombre d'arrêts x 100)

 /

 (Nombre d'agents au 31/12)

Si le taux de fréquence est de 40 %, cela signifie que pour 100 agents 

présents au 31/12, on dénombre 40 arrêts sur l'année, soit 0,4 arrêt par 

agent

Gravité Note de lecture

Taux de fréquence

Cette synthèse sur l'absentéisme reprend les principaux indicateurs de cette thématique présents dans le Rapport 

Social Unique. L'outil automatisé développé sous QLIK SENSE permettant la réalisation de cette synthèse a été réalisé 

par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-Aquitaine et le CIG de la Grande-Couronne.

Note de lecture

Réalisation









*Durée moyenne des arrêts

*Durée moyenne des arrêts

5,6% 81,4% 139,5% 14,6

Nombre moyen de jours d'absence par agent présent au 31/12

1/Absences compressibles 2/Absences médicales 3/ Absences globales
Maladie ordinaire et accidents du travail Absences compressibles + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle

Absences médicales+ Maternité, paternité 

adoption, autres raisons*

Part des agents absents Nombre d'arrêts

81,4% 35 60 878
Nombre d'agents absents Nombre de jours d'absence

6,5% 59,1% 73,9% 32,1

Contractuels permanents

Taux d'absentéisme Taux d'exposition Taux de fréquence Indice de gravité*

Part des agents absents Nombre d'arrêts

59,1% 52 65 2 086
Nombre d'agents absents Nombre de jours d'absence

Emplois permanents 44,4

En moyenne, les fonctionnaires ont 44 ans

En moyenne, les contractuels sur emploi 

permanent ont 45 ans

Fonctionnaires

Taux d'absentéisme Taux d'exposition

FOCUS RPS

En moyenne, les agents de la collectivité ont 44 

ans

Âge moyen des agents permanents

Fonctionnaires 44,1

Contractuels sur emploi permanent 45,1

Taux de fréquence Indice de gravité*

Pyramide des âges

Absences

1.9

2.4 2.4

1.7
2.0 2.0

1.9

2.2 2.3

Compressibles Médicales Globales
Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents Emploi permanents

0,00%

0,76%

0,76%

2,29%

0,76%

3,05%

4,58%

3,82%

1,53%

0,76%

0,00%

0,00%

4,58%

14,50%

11,45%

9,92%

16,03%

10,69%

8,40%

4,58%

1,53%

0,00%

65 ans et plus

60 à 64 ans

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans

40 à 44 ans

35 à 39 ans

30 à 34 ans

25 à 29 ans

20 à 24 ans

moins de 20 ans

Pyramide des âges

Hommes Femmes





Existence d'un registre de santé et de sécurité au travail O

Adhésion à un contrat d'assurance pour la gestion du risque maladie O

Existence d'un plan de prévention des RPS O

Existence d'une démarche de prévention des TMS O

Existence d'une démarche de prévention des risques cancérogènes (CMR) O

ATI** au cours de l'année 0,0

** Allocations Temporaires d'Invalidité (ATI)

O

Accident de trajet 0,0 Adjoints techniques 47,5%

Maladies professionnelles 0,0 Agents sociaux 1,4%

Existence d'un document unique (DUERP)

46

15

 Le taux de rotation s'élève à 16,9%

Le taux de fréquence des accidents de travail 

est de 6,11 pour 100 agents permanents

Nombre d'arrêts

Accident de service 8,0

Les principaux cadres d'emplois concernés par les 

accidents de travail (selon le nb de jours d'arrêt)

Adjoints territoriaux d'animation 51,1% 34

% sur le total des jours d'arrêt Nb moyen de jours 

agents au 31/12/2023 31/12/2024

25 départs 20 arrivées

Evolution des effectifs permanents

136*
Variation des 

effectifs -3,7%
Taux de 

rotation 16,9% 131

Contractuels permanents 15,9

Hommes

Technique

Femmes

34,9

45,4

12,7

Fonctionnaires 50,9

Animation

Médico-sociale

La collectivité n'a pas délibéré sur la mise en 

place du télétravailLes principales filières concernées par les 

heures supplémentaires et complémentaires Les principales modalités de télétravail Nb agents

Nombre moyen d'heures réalisées par agent concerné ou non

58,5

45,9

Les heures supplémentaires et 
complémentaires

Télétravail

Mouvements de personnel

Accidents de travail et maladies professionnelles

Documents et démarches de prévention



Actes de discrimination

Agissements sexistes

Actes de discrimination

Agissements sexistes

Harcelement sexuel 0 0 0 0

Menaces et actes d'intimidation 0 0 0 0

0

0 0 0 0

0

Harcelement moral 0 0 0 0

Actes de violence physique 0 0 0 0

Actes de violence sexuelle 0 0 0

Fe
m

m
e

s

Actes de violence physique 0 0 0 0

Actes de violence sexuelle 0 0 0

Harcelement sexuel 0 0 0 0

Menaces et actes d'intimidation 0 0 0 0

sans arrêt de 

travail

avec arrêt de 

travail

sans arrêt de 

travail

0

Harcelement moral 0 0 0 0

Catégorie C 0 0

Hommes

Caégorie A 0 0

0 0,0% Catégorie B 0 0

 des agents permanents

Dépenses relatives aux interventions en matière de prévention et de 

sécurité (*)
0 €

Dépenses correspondant aux mesures prises dans l'année pour 

l'amélioration des conditions de travail. Cet indicateur regroupe 

l'ensemble des frais liés à l'amélioration des conditions d'hygiène et de 

prévention (autres formations, investissements, Equipements de Protection 

Individuelle…)

0 €

Nombre d'accompagnements par un conseiller 

en évolution professionnelle

Femmes

Formation obligatoire des membres du comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail
0 € 0 -

Formation dans le cadre des habilitations 0 € 0 -

Actions et dépenses de préventions Montant en € Nombre de jours Coût moyen

Formation obligatoire des agents assistants et conseillers chargés de la 

mise en œuvre des actions de prévention
0 € 0 -

Nombre de jours de formation

0 0 €
Dépenses liées à la formation

0 €
Dépenses liées à la prévention

Prévention

H
o

m
m

e
s

0

0

0

0

Nombre de décisions d'accords de temps partiel thérapeutique recensées sur l'année

Nombre de décisions d'aménagement d'horaire ou d'aménagement de poste de travail

Nombre de demandes de reclassements au cours de l'année suite à une inaptitude liée à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle
Nombre de décisions de reclassements au cours de l'année suite à une inaptitude liée à un accident du travail àu à une maladie 

professionnelle

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0

Emanant des usagers Emanant du personnel 

Nombre de signalements 

pour 1 000 agents permanents

avec arrêt de 

travail

Dépenses, Formations liées à la prévention

Accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle

Temps partiel thérapeutique, inaptitudes et reclassements

Nombre de signalements



L'accord-cadre relatif à la prévention des risques psychosociaux (RPS) dans la fonction publique du 22 octobre

2013 prévoit que chaque employeur public doit élaborer un plan d’évaluation et de prévention des RPS. Ce

document se compose de données de cadrage, d’indicateurs de perception ou de vécu et indicateurs de

fonctionnement mais également des indicateurs de santé au travail. Pour répondre à cette obligation

réglementaire, il convient de compléter cette synthèse quantitative des RPS par des éléments qualitatifs.

Les indicateurs quantitatifs présentés ici sont ceux préconisés par la Direction Générale de l’Administration et de

la Fonction Publique (DGAFP, Livret 5 : Indicateurs de diagnostic des risques psychosociaux) et présents dans le

Rapport sur l’Etat du personnel des Collectivités. 4 indicateurs, suivis au niveau national par le Conseil Commun

de la Fonction Publique, sont aussi précisés selon des modalités de calculs identiques, à savoir : le taux

d’absentéisme pour raisons de santé, le taux de rotation, le taux de visite sur demande au médecin de prévention

et le nombre d’actes de violence physique envers le personnel.

Taux de rotation des agents permanents
Taux de visite sur demande au médecin 

de prévention

16,9%

Nombre d'actes de violences envers le 

personnel
Absentéisme pour raisons de santé

0,0
actes 

pour 1 000 agents 

permanents

0,0
pour 

100 agents permanents

22,4
jours 

d'arrêt par agent 

permanent

Sur mot d'ordre uniquement local 0 Nombre d'heures effectivement utilisées -         

Non précisé, autres 0

La collectivité a été concernée par des grèves Droits syndicaux

Nombre de jours de grève Heure de décharges d'activité de services

Sur mot d'ordre national 0 Auxquelles ont droit les organisations syndicales -         

Droits sociaux

Zoom sur les indicateurs suivis au niveau national par le 
Conseil Commun de la Fonction Publique



Date de publication :

Version 1

Cette synthèse sur les risques psychosociaux reprend les principaux indicateurs de cette thématique présents dans le 

Rapport Social Unique. L'outil automatisé développé sous QLIK SENSE permettant la réalisation de cette synthèse a 

été réalisé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-Aquitaine et le CIG de la Grande-Couronne.

Synthèse réalisée par le Centre de Gestion du Haut-Rhin

 novembre 2025

Réalisation



Répartition par statut et par genre

Concernant les emplois permanents en équivalent 

Répartition des agents par genre et par catégorie 

* Cadres d'emplois rassemblant au moins 5 agents permanents

1 1

2 2

3 3

4 4

5 5

Adjoints territoriaux d'animation 92% Adjoints territoriaux d'animation 8%
Animateurs 78% Adjoints administratifs 6%
Adjoints techniques 72% Educateurs de jeunes enfants 0%

Le cadre d'emplois le plus féminisé est celui des 

educateurs de jeunes enfants*

Le cadre d'emplois le plus masculinisé est 

celui des adjoints techniques*

Educateurs de jeunes enfants 100% Adjoints techniques 28%
Adjoints administratifs 94% Animateurs 22%

Taux de féminisation 

par catégorie 

hiérarchique : Catégorie C 86% Animation 90% 10%

Incendie secours

Catégorie A 67% Médico-sociale 100%

Catégorie B 65% Médico-technique

Sportive

Sociale 100%

Police municipale

Administrative 82% 18%

Technique 63% 37%

Culturelle

Taux de féminisation par statut
Fonctionnaires 77%

Contractuels 91%

Répartition par genre selon la filière 

(emplois permanents)

Filière Femmes Hommes

2,5 contractuels hommes Parmi les hommes contractuels :

31,6 contractuels femmes
75% CDD 25% CDI

23% CDD 77% CDI

temps plein rémunéré, on dénombre : Hommes

21,3 fonctionnaires hommes

46,3 fonctionnaires femmes
83% titulaires 17%

contractuels 

permanents

FOCUS EGALITE PROFESSIONNELLE

Cette synthèse comprend des données pouvant contribuer à la réalisation du rapport de situation 

comparée des femmes et des hommes mentionné à l'article L231-2 du CGFP

Au 31 décembre 2024, la collectivité employait 

107 femmes et 24 hommes sur emploi 

permanent.

Femmes

64% titulaires 36%
contractuelles 

permanentes
La collectivité n'a aucun emploi fonctionnel.

Parmi les femmes contractuelles :

Conditions générales d'emploi (Emplois permanents)

82%

18%

Répartition des effectifs 
sur emploi permanent 

par genre
Femmes

Hommes

91%

77%

9%

23%

C O N T R A C T U E L S  S U R  
E M P L O I  P E R M A N E N T

F O N C T I O N N A I R E S

Femmes Hommes

6%

13%

12%

29%

82%

58%

Femmes

Hommes

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
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Âge moyen des agents sur emploi permanent

Genre

Femmes

Hommes

65 ans et plus 65 ans et plus

entre 50 et 64 ans entre 50 et 64 ans

entre 30 et 50 ans entre 30 et 50 ans

moins de 30 ans moins de 30 ans

Focus sur les agents sur emploi non permanent

Taux de féminisation

Part des emplois à temps non complet selon le genre

8%

Répartition des emplois à temps plein 

ou à temps partiel

Précisions sur les temps partiels (sur 

autorisation ou de droit)

100% des agents à temps partiel sont des femmes.

31 11 1 0
ont bénéficié d’un avancement d’échelon n'ont pas été titularisés

Femmes

56%

Hommes

La collectivité ne dispose 

pas de charte du temps

8 2 8 3
nommés stagiaires dans l'année ont été titularisés

Femmes Hommes Femmes Hommes

Saisonniers* 79%

Apprentis 67%
75% de femmes contractuelles sur 

emploi non permanent.
*comprend les agentes contractuelles recrutées pour faire 

face à un accroissement temporaire d'activité ou un 

accroissement saisonnier d'activité 

Femmes Hommes Femmes Hommes

Pyramide des âges des fonctionnaires Pyramide des âges des contractuels permanents

Hommes Femmes Hommes Femmes

Vacataires 100%

Taux de féminisation des emplois non 

permanents par genre

Fonctionnaires
Contractuels sur emploi 

permanent

Ensemble des agents sur emploi 

permanent
45,1 46,0 45,4

40,8 36,3 40,0

Evolution de carrière et titularisation

Organisation du temps de travail (Emplois permanents)

83%

100%

17%

0%

Femmes

Hommes

Temps plein Temps partiel

38%

0%

63%

0%

Femmes

Hommes

De droit Sur autorisation

1%

17%

5%

0%

6%

45%

26%

0%

5%

2%

2%

0%

7%

44%

40%

0%
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Taux d'absentéisme des agents permanents
Taux d'absentéisme par motif

45 départs en formation concernant 

des agents permanents

Aucun départ en formation pour les 

agents non permanents

Congés maternité, paternité ou adoption des 

agents permanents
706

 jours d'arrêt ont été comptabilisés à la 

suite des AT concernant des femmes.
0 congé maternité ou adoption

365
 jours d'arrêt ont été comptabilisés à la 

suite des AT concernant des hommes.
0 congé paternité ou adoption

Formule du taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre 

total d'agents sur emploi permanent x 365)

Nombre moyen de jours d'absence par agent 

permanent en 2024
Accidents du travail (AT) déclarés en 2024

28 accidents de travail
23,0

jours moyens d'absence tous motifs 

médicaux pour les femmes

21,5 accidents de travail pour 100 femmes
19,6

jours moyens d'absence tous motifs 

médicaux pour les hommes

20,8 accidents de travail pour 100 hommes

Maternité et adoption

Taux d'absentéisme 

global (toutes absences 

y compris maternité, 

paternité et autre**) Ensemble 6,2%
Naissance ou adoption

Taux d'absentéisme 

médical* (absences pour 

motif médical hors 

congés maternité) Ensemble  6,1%
Disponibilité d'office-santé

Maladie ordinaire 3,1% 0,2%
6,4% 5,4%

Maladie professionnelle

Grave maladie 0,2% -
6,3% 5,4%

Longue, grave maladies

Maladie longue durée 0,8% -

Accidents de trajet

Taux d'absentéisme 

« compressible » 

(maladies ordinaires et 

accidents de travail) Ensemble 5,1%
ASA 0,1% 0,0%

Femmes Hommes
Femmes Hommes

5,1% 5,4%
Accidents de service 1,0% 0,8%

Conditions de travail et congés

Formation

1.7%
6.9%

2.5%

16.7%

4.3% 2.9%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Part des agents ayant suivi au moins une 
formation dans l'année selon le sexe et la 
catégorie hiérarchique   

Femmes

Hommes
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Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la filière

Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la catégorie et la filière 

s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

Technique s - 42 593 € - 29 077 € 26 833 €

Sociale - 34 378 € - - - 28 468 €

Sportive - - - - - -

Médico-technique - - - - - -

Police municipale - - - - - -

Culturelle - - - - - -

Médico-sociale - s - 28 324 € - 28 750 €

Administrative 53 329 € - s 38 246 € s 31 922 €

Animation - - 32 009 € 31 896 € 26 383 € 27 401 €

Rémunérations annuelles brutes moyennes en Equivalent Temps Plein Rémunéré  (ETPR) selon le 

statut, la catégorie hiérarchique et le genre

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Filières Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Rémunérations (agents permanents)

42,167 $

30,255 $ 29,480 $
34,756 $ 33,700 $

26,271 $

46,066 $

38,106 $

28,676 $

s s

Fonctionnaires
Cat A

Fonctionnaires
Cat B

Fonctionnaires
Cat C

Contractuels
perm. Cat A

Contractuels
perm. Cat B

Contractuels
perm. Cat C

Femmes
Hommes

33,112.87 € 

28,203.34 € 
31,502.12 € 32,311.36 € 

26,833.16 € 

44,939.37 € 

28,660.93 € 

34,373.22 € 

Femmes Hommes
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Montant moyen du RIFSEEP (IFSE + CIA) selon le statut, le genre, la catégorie et la filière

Femmes Hommes

Filières Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Administrative

Animation

Culturelle

Médico-sociale

Médico-technique

Police municipale

Sociale

Sportive

Technique

Femmes Hommes

Filières Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Administrative m

Animation m

Culturelle

Médico-sociale

Médico-technique

Police municipale

Sociale

Sportive

Technique

s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR k Ecart de rémunération en faveur des femmes m en faveur des hommes

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la filière et la catégorie

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon le statut, la catégorie et le genre

Sportive - - - - - -

Technique - s - 4% 0%

Police municipale - - - - - -

Sociale 9% - - - 10% -

Médico-sociale s - 0% - 12% -

Médico-technique - - - - - -

Animation - - 28% 2% 1% 4%

Culturelle - - - - - -

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Administrative - 21% 15% s 1% s

- - 6 273 € - - -

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

4 051 € - 5 528 € - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

4 000 € - 2 494 € - - -

Contractuels sur emploi permanent

- 17 482 € 2 291 € 32 826 € - 3 273 €

- 8 969 € 455 € - - 3 374 €

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - 462 € -

- - - - - -

Fonctionnaires

- - - - - -

0%

46%

13%12%

28%

7%

Fonctionnaires
Catégorie A

Fonctionnaires
Catégorie B

Fonctionnaires
Catégorie C

Contractuels
Catégorie A

Contractuels
Catégorie B

Contractuels
Catégorie C

Hommes Femmes

RIFSEEP (IFSE + CIA) (Emplois permanents)
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Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la filière

Femmes Hommes

Filières Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Administrative

Animation

Culturelle

Médico-sociale

Médico-technique

Police municipale

Sociale

Sportive

Technique k

Femmes Hommes

Filières Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Administrative

Animation m

Culturelle

Médico-sociale

Médico-technique

Police municipale

Sociale

Sportive

Technique

s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR k Ecart de rémunération en faveur des femmes m en faveur des hommes

Date de publication :

- - 59 € - - -

 novembre 2025

281 € - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- 367 € - - - -

Contractuels sur emploi permanent

- - - - - -

- 199 € 312 € - - 390 €

- - - - - -

- - 1 338 € - 813 € 170 €

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - 2 098 € - - -

- - - - - -

Montant moyen par ETPR d'heures supplémentaires et complémentaires rémunérées selon le 

statut, le genre, la catégorie et la filière

Ce tableau présente le montant moyen des sommes versées au titre des heures supplémentaires et 

complémentaires, calculé en rapportant le total des versements à l'effectif exprimé en équivalent temps plein 

rémunéré (ETPR).

Fonctionnaires

- - 154 € - - -

Heures supplémentaires et complémentaires (Emplois permanents)

4%
6%

0%

5%

0% 0%

9%

0%
4%

17%

3%
0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Femmes Hommes
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 Votre collectivité est concernée par les heures supplémentaires et les heures complémentaires.

 Votre colllectivité a rémunéré 5 162 heures supplémentaires et/ou complémentaires.









s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

Ecart de rémunération des femmes par rapport aux hommes

A 

B

C

Catégorie B 34 380 €

Catégorie C 28 345 € La rémunération moyenne annuelle brute des

femmes est de 29630 € Moyenne selon le genre

Hommes 35 174 €

Femmes 29 630 € La rémunération moyenne annuelle brute est de

30925 € 

Moyenne globale 30 925 €

Catégorie C

Rémunération moyenne selon le statut et la catégorie

Catégorie A L'écart de rémunération le plus important concerne les 

agents de la catégorie ACatégorie B

-39%

-17,6%

+0,5%

FOCUS REMUNERATION 2024

Budget de fonctionnement Part des charges de personnels

16 746 519 €
31,7% 24,2%

Charges de personnel Moyenne de la strate (2023)

5 307 199 €

Rémunérations des agents sur emploi permanent Part des primes 

Rémunérations annuelles brutes 3 144 775 €

Primes et indemnités versées 164 536 €
5,2%Heures supplémentaires et/ou complémentaires

Moyenne selon le statut La rémunération moyenne annuelle brute des

fonctionnaires est de 31391 € Fonctionnaires 31 391 €

Contractuels permanents 30 003 €

63 070 €
Nouvelle Bonification Indiciaire 0 €

Moyenne selon la catégorie La rémunération moyenne annuelle brute des

catégorie C est de 28345 € Catégorie A 44 582 €

Données globales sur la rémunération
(Emplois permanents)

Rémunérations
(Emplois permanents)

44,480.89 $

34,843.88 $
29,300.12 $

44,714.21 $

33,699.63 $
26,167.21 $

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanent



*uniquement des fonctionnaires

Nb h.

Médico-sociale

Technique

Animation 58,50

45,90

34,95

Les principales filières concernées par les heures supplémentaires et complémentaires

Nb h.
Femmes

Hommes

45,4

12,7

Hommes

Part des primes 6,2% 15,9% 18,2% 0,4% 2,2% 1,4%

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

28 373 € 28 217 €

Filières

38 246 € s 31 922 €

31 896 € 32 009 € 27 401 €

- - -

-

- -

28 468 € -

-

-

-

-

42 593 €-

- -

28 750 € -

- -

s

26 383 €

-

Répartition de la rémunération annuelle brute des emplois permanents

63 070 €

NBI* 0 €

-

Catégorie A

Femmes

Administrative

Animation

Culturelle

Incendie secours

Hommes

53 329 €

-

-

-

Catégorie B

-

Femmes Hommes

-

-

-

Selon la catégorie

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Hommes

Fonctionnaires

0%

Contractuels permanents

16% 5%5%

Part des primes dans la rémunération selon le statut et le genre

Femmes Hommes

Rémunération statutaire 2 916 976 €

Rémunération annuelle brute :
Primes 164 536 €

SFT* 194 €

3 144 775 € HSC

11% 11% 2%

Catégorie C

Femmes

Police municipale

Sociale

Sportive

-

34 378 €

-

-

-

-

s

52 656 €

s

-

26 833 € 29 077 €

28 324 €

-

37 889 €

Médico-sociale

Médico-technique

Technique

Moyenne toute filière

-

-

32 395 € 38 106 €

- -

- -

- -

-

Primes (Emplois permanents)

Rémunérations et primes selon le genre
(Emplois permanents)



Date de publication :

Version 1

IFSE CIA

Filières A

Femmes

Administrative

Animation

Ecart Femmes/Hommes IFSE et CIA selon statut, catégorie et filière

Administrative 17 482 € 2 291 €

2 494 €

B

Fonctionnaires Contractuels Fonctionnaires Contractuels

C A A

Synthèse réalisée par le Centre de Gestion du Haut-Rhin

Cette synthèse sur la rémunération reprend les principaux indicateurs de cette thématique présents dans le Rapport 

Social Unique. L'outil automatisé développé sous QLIK SENSE permettant la réalisation de cette synthèse a été réalisé 

par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-Aquitaine et le CIG de la Grande-Couronne.

 novembre 2025

Montant moyen d'IFSE par EPTR selon le statut, le genre, la catégorie et la filière

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

B C

-981 €

B C B C A

-2 920 €

Catégorie C

462 €

Catégorie BFilières Catégorie A

Fonctionnaires

Contractuels sur emploi permanent

Femmes Hommes

Filières Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Hommes

Administrative

Animation

Médico-sociale

Sociale

Technique

32 826 € 3 273 €

Animation 8 969 € 455 € 3 374 €

4 000 €

4 051 €

Technique

Médico-sociale

Sociale 5 528 €

6 273 €

Réalisation

IFSE et CIA  (Emplois permanents)



 Selon le genre

Femmes

Hommes

 Selon la catégorie

Cat A

Cat B

Cat C

*Durée moyenne des arrêts

 Selon le genre

Femmes

Hommes

 Selon la catégorie

Cat A

Cat B

Cat C

*Durée moyenne des arrêtsE
M

P
L
O

IS
 P

E
R

M
A

N
E

N
T

S Taux d'absentéisme Taux d'exposition Taux de fréquence Indice de gravité*

0,0% 0,0% 0,0% 0,0

-

Ensemble 0 0 0

Technique 0 0 0

-

Sportive 0 0 0 -

Sociale 0 0 0

Police municipale 0 0 0

Médico-technique 0 0 0

Médico-sociale 0 0 0

Incendie secours 0 0 0

-

Culturelle 0 0 0 -

Animation 0 0 0

Administrative 0 0 0

Filières Hommes Femmes Ensemble %

5 6 11 39%

Nombre d'accidents Nombre de jours d'absence Nombre de jours par accident

0 0,0% 0 0 0
Part sans arrêt de travail Nombre d'agents arrêtés en moyenne

E
M

P
L
O

IS
 P

E
R

M
A

N
E

N
T

S

0

Médico-technique 0 0 0

17,9%

Animation 0 16 16

Incendie secours 0 0 0

0 0 0

Police municipale 0 0

0 0,0%

Sociale 0 1 1 4%

Taux d'absentéisme Taux d'exposition Taux de fréquence Indice de gravité*

1,8% 5,3% 6,1% 106,4

100,0%

Ensemble 5 23 28

Technique

FOCUS RASSCT 2024

Nombre d'accidents Nombre de jours d'absence Nombre de jours par accident

28 0,0% 1 071 7 38
Part sans arrêt de travail Nombre d'agents arrêtés en moyenne

Filières Hommes Femmes Ensemble %

57%

Médico-sociale

Administrative 0 0 0

82,1%

Culturelle 0 0 0

0,0%

Sportive 0 0

Les accidents de service

Les accidents de trajet



 Selon le genre

Femmes

Hommes

 Selon la catégorie

Cat A

Cat B

Cat C

*Durée moyenne des arrêts

*en nombre d'agents

**en ETPR

E
M

P
L
O

IS
 P

E
R

M
A

N
E

N
T

S

0

en ETPR ACFI* 0 Autres personnels* 00 0 Conseillers de prévention* 0 Infirmiers**

Décision d'inaptitude définitive du fonctionnaire à son emploi, et à tout emploi, suite à l'avis du comité médical ou 

de la commission de réforme
0

Décisions d'accord d'aménagement d'horaire ou d'aménagement de poste de travail 0

Agents affectés à la prévention Assistants de prévention* 0 Médecins de prévention** 0

Demande de reclassement suite à une inaptitude liée à un accident du travail ou une maladie professionnelle 0

Mises en disponibilité d'office 0

Retraite pour invalidité 0

Licenciement pour inaptitude physique 0

Taux d'absentéisme Taux d'exposition Taux de fréquence Indice de gravité*

0,0% 0,0% 0,0% 0,0

Demandes de reclassement au cours de l'année Périodes de préparation au reclassement 

0,0%

Ensemble 1 0 1

Technique 0 0 0

0,0%

Sportive 0 0 0 100,0%

Sociale 0 0 0

Police municipale 0 0 0

Médico-technique 0 0 0

Médico-sociale 1 0 1 100%

Incendie secours 0 0 0

100,0%

Culturelle 0 0 0 0,0%

Animation 0 0 0

Nombre de maladies Nombre de jours d'absence Nombre de jours par maladie

1 43 43
en moyenne

Administrative 0 0 0

Filières Femmes Hommes Ensemble %

% des propositions acceptées0

Demandes ou décisions prises liées à une inaptitude au cours de l'année -

-
suite à une inaptitude liée à un 

accident de travail ou une maladie 

professionnellle

0 -

demande

Décisions d'accord de temps partiel thérapeutique recensées 0

Demande de reclassement suite à une inaptitude liée à d'autres facteurs 0

Les maladies professionnelles

Inaptitudes

Agents affectés à la prévention



O

Formation obligatoire des membres du comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail
0 € 0

Existence d'un document unique (DUERP)

Montant en € Nombre de jours Coût moyen

Formation obligatoire des agents assistants et conseillers chargés de la 

mise en œuvre des actions de prévention
0 € 0 -

-

Formation dans le cadre des habilitations 0 € 0 -

Dépenses relatives aux interventions en matière de prévention et de 

sécurité (*)
0 €

Dépenses correspondant aux mesures prises dans l'année pour 

l'amélioration des conditions de travail. Cet indicateur regroupe 

l'ensemble des frais liés à l'amélioration des conditions d'hygiène et de 

prévention (autres formations, investissements, Equipements de Protection 

Individuelle…)

0 €

Nombre de jours de formation

0 0 €
Dépenses liées à la prévention

Actions et dépenses de préventions

Existence d'une démarche de prévention des TMS O

Existence d'un plan de prévention des risques psychosociaux O

O

Existence d'un registre de santé et de sécurité au travail O

Adhésion à un contrat d'assurance pour la gestion du risque maladie O

Existence d'une démarche de prévention des risques cancérogènes (CMR)

Nombre de réunions statutaires Nombre de réunions du FSSSCT

0 0
Nb de jours cumulés 

d'activité des représentants
5

Actions liées à la prévention

Réunions statutaires

Documents et démarches de prévention



Principaux types d'activités* exercées lors de l'accident de travail

Principaux sièges de lésions des accidents de travail

*Données FPT RSU 2022

Autres 34,1% 4,5%

Membres inférieurs 33,6% 2,8%

Pied 0,0% 6,9%

Localisation multiple 0,0% 6,5%

Main 0,0% 14,7%

Tronc 0,0% 6,1%

Colonne vertébrale 32,3% 5,7%

Yeux 0,0% 0,4%

Tête 0,0% 22,7%

National*

Membres supérieurs 0,0% 13,2%

7,0%

Affaires culturelles Funéraires Autres activités

Trajet 

(domicile/travail)

Déplacement de 

missions

Voirie - Chantiers 

(maintenance de la 

voirie)

Réparation et 

fabrication (bâti, 

vehicule)

Restauration
Entretien physique 

et sportif

Coordination, 

contrôle, 

surveillance

Maintenance eau 

et assainissement

Magasinage et 

stockage 

75 jours d'arrêt

52,5% 40,5%

562 jours d'arrêt 434 jours d'arrêt

Les accidents de travail 

Entretien, 

nettoyage et 

rangement 

Services aux 

personnes - Travail 

social

Travail 

administratif 

Intervention, 

secours, lutte 

contre l'incendie

Espaces verts
Collecte des 

ordures ménagères

Préparation et 

rangement de 

chantiers (voirie)

Accidents de travail par types d'activités, sièges et nature des 
lésions et les éléments matériels



Principaux éléments matériels liés aux accidents de travail



Principales natures de lésions liées aux accidents de travail

 La principale nature de lésions liée aux accidents est l'atteinte ostéo-articulaire et/ou musculaire 

(100% des jours d'arrêts)

Lésions nerveuses Electrisation, 

électrocution

Gelure Lésions 

potentiellement 

infectieuses

Amputation Asphyxie Autre

Lésions internes Brûlure physique, 

chimique

Atteintes 

sensorielles

Commotion, perte 

de connaissance

Lésions de nature 

multiple

Morsure Réaction allergique 

ou inflammatoire 

1071 jours d'arrêt

100,0%

34,1%

Atteinte ostéo-

articulaire et/ou 

musculaire

Contusion, 

hématome

Plaie Fracture Présence de corps 

étrangers

Intoxication par 

ingestion, par 

inhalation

Piqûre

Le principal élément matériel lié aux accidents est l'objet ou la personne manipulée (65,9% des 

jours d'arrêts)

Accessoire de 

levage, amarrage

Appareils de 

manutention et 

engins de levage

Matières 

explosives, 

inflammables.. Machines Electricité

Outils souillés 

(sang, urine) Autres

365 jours d'arrêt

706 jours d'arrêt

65,9%

Objets ou 

personnes 

manipulés

Chutes de plain-

pied

Objets, masses, en 

mouvement 

accidentel

Chutes avec 

dénivellation Véhicules et engins Outils à main

Agression - 

Violence



Principaux types d'activités* liées aux maladies professionnelles

Affections 

chroniques du 

rachis lombaire 

provoquées par 

des vibrations 

Affections dues au 

plomb et à ses 

composés

Atteinte auditive 

provoquée par les 

bruits lésionnels

Maladies 

professionnelles 

liées aux risques 

psychosociaux

Cancer broncho-

pulmonaire 

provoqué par 

l'inhalation de 

poussières 

d'amiante

Poignet - Main et 

doigt

Affections 

chroniques du 

rachis lombaire 

provoquées par la 

manutention 

manuelle 

97 1 42 Autres 30bis 57C 98

Epaule

Affections 

professionnelles 

consécutives à 

l'inhalation de 

poussières 

d'amiante

Rhinite et asthmes 

professionnels

Affections 

périarticulaires 

provoquées par 

certains gestes et 

postures de travail 

(genou, cheville, 

pied)

Maladies dues aux 

bacilles 

tuberculeux et à 

certaines 

mycobactéries 

atypiques

Affections 

provoquées par les 

vibrations et les 

chocs transmis par 

certaines machines 

outils, outils et 

objets Coude

Principaux types de maladies professionnelles ou à caractère professionnel ou contractées en 

service reconnues dans l'année

57A 30 66 57D et E 40 69 57B

Affaires culturelles Funéraires Autres activités

Trajet 

(domicile/travail)

Déplacement de 

missions

Voirie - Chantiers 

(maintenance de la 

voirie)

Réparation et 

fabrication (bâti, 

vehicule) Restauration

Entretien physique 

et sportif

Coordination, 

contrôle, 

surveillance

Maintenance eau 

et assainissement

Magasinage et 

stockage 

Les maladies professionnelles

Entretien, 

nettoyage et 

rangement 

Services aux 

personnes - Travail 

social

Travail 

administratif 

Intervention, 

secours, lutte 

contre l'incendie Espaces verts

Collecte des 

ordures ménagères

Préparation et 

rangement de 

chantiers (voirie)



Date de publication :

Version 1

Cette synthèse sur  la santé, de la sécurité et des conditions de travail reprend les principaux indicateurs de cette 

thématique présents dans le Rapport Social Unique. L'outil automatisé développé sous QLIK SENSE synthèse a été 

réalisé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-Aquitaine et le CIG de la Grande-Couronne.

 novembre 2025

Dispose du rapport d'activités de la médecine préventive O

 Agent Chargé de la Fonction d'Inspection (ACFI) désigné O

Nombre de visite(s) de l'ACFI dans l'année 0

Existence d'une évaluation des risques psychosociaux par service O

Existence d'un diagnostic RPS O

Synthèse réalisée par le Centre de Gestion du Haut-Rhin

Existence de fiches d'exposition à l'amiante

O

O

Nombre de saisines du CST/CHSCT pour l'exercice du droit d'alerte ou de retrait 0

Existence d'un diagnostic de pénibilité annexé au document unique O

Existence de fiches individuelles de suivi des facteurs de pénibilité O

Existence de fiches d'exposition à l'amiante réalisées dans l'année O

Existence d'un plan de prévention des entreprises extérieures O

Existence de fiches d'exposition à la pénibilité réalisées dans l'année

Existence d'un programme annuel de prévention ou un plan d'action santé sécurité O

Documents et démarches de prévention complémentaires

Réalisation
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Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT
- Il doit contenir :

- 1° Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité et portant sur  les évolutions prévisionnelles des dépenses et 
des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues 
pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions…

- 2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation 
d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les 
orientations en matière d'autorisation de programme. 

- 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet 
de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel 
se rapporte le projet de budget. 

- Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, 
d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants, les départements, le rapport 
comporte également les informations relatives:

- à la structure des effectifs ; 
- aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements 

indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les 
avantages en nature ; 

- à la durée effective du travail.

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT
- La Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 du 22 janvier 2018  a introduit deux nouveautés (article 13) :

- « II. - A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales 
présente ses objectifs concernant : 

- 1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 

- 2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.

- Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes.

→ Il doit être présenté devant l’organe délibérant dans les dix semaines précédant l’examen du budget primitif.

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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La croissance mondiale est caractérisée par une absence de visibilité compte tenu des tensions, 
notamment commerciales

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Croissance (% PIB)

2024 2025
(projection)

2026
(projection)

France 1,1% 0,7% 0,7%

Allemagne -0,5% 0,3% 1,7%

Italie 0,5% 0,5% 0,7%

Zone Euro 0,8% 1,4% 1,3%

Royaume Uni 1,1% 1,5% 1,1%

Etats-Unis 2,8% 1,6% 1,7%

• La croissance mondiale se maintient à plus de 3% 
• Cette croissance a légèrement ralenti depuis la reprise post COVID en 

raison notamment des tensions commerciales.
• La zone euro se caractérise par une croissance faible (environ 1%, à 

comparer aux 3% de croissance mondiale). Le décrochage est 
notamment fort avec les Etats Unis.

• Cette faible croissance s’explique à la fois par des difficultés 
structurelles (compétitivité amoindrie) et les tensions commerciales 
avec les Etats-Unis et, dans une moindre mesure, avec la Chine. La 
récession qu’a connu l’Allemagne en 2024 a impacté toutes les 
économies européennes, avant un redressement en 2025.

• Les déficits publics des économies occidentales sont souvent élevés, 
dans le cadre d’une politique incitative. La France se situe à un niveau 
élevé au sein de la zone euro mais inférieur au Royaume-Uni et aux 
Etats-Unis.

• L’année 2026 se caractérise à nouveau par de nombreuses 
incertitudes :

- La guerre commerciale menée par les Etats-Unis connaît des mouvements de 
yo-yo et génère donc une absence de visibilité

- Les risques géopolitiques sont encore très présents

- L’inflation, qui a reculé, peut s’accélérer brutalement du fait notamment de 
crises internationales (prix de l’énergie en particulier)

- Les marchés financiers sont également marqués par des risques non 
négligeables (risque de bulle financière)Source : OFCE, octobre 2025

Déficit public (% PIB)

2024 2025
(projection)

2026
(projection)

France 5,8% 5,4% 5%

Allemagne 2,8% 3,1% 3,4%

Italie 3,4% 3,3% 2,9%

Zone Euro 3,1% 2,7% 3%

Royaume Uni 6% 5,3% 5,1%

Etats-Unis 7% 6,1% 6,3%



Communauté de communes Sud Alsace Largue – Rapport sur les orientations budgétaires 2026
6

La France a vécu en 2025 une croissance plus forte qu’anticipée mais elle est fragile compte tenu des 
mesures restrictives envisagées par l’Etat et des incertitudes politiques 
• Croissance :

• La croissance française a tenu en 2025 grâce au restockage des entreprises mais aussi durant le 3ème trimestre grâce aux exportations, alors que la 
croissance des années précédentes avait été poussées par les exportations, la consommation des ménages et les investissements publics ; l’objectif 
de croissance 2025 de 0,7% a été dépassé (0,9%). Ce chiffre assez satisfaisant dans le contexte dissimule des évolutions défavorables, telle l’atonie 
de la consommation des ménages.

• Les incertitudes politiques peuvent dans ce contexte impacter négativement la croissance en incitant les entreprises à limiter leurs investissements 
et les ménages à continuer d’épargner. Dans le même temps, les mesures restrictives de l’Etat (tant budgétaires que fiscales), ne peuvent qu’avoir 
un impact négatif sur la croissance. Le commerce international ne devrait pas non plus apporter une contribution positive à la croissance.

• Chômage :
- Le chômage est resté à peu près stable en 2025 (taux de chômage de 7,5%). Les hausses récentes sont dues à des changements statistiques 

(inscription obligatoire des allocataires RSA et jeunes suivis en missions locales). Pour autant, son évolution sera tributaire de la stratégie des 
entreprises, sachant que l’emploi  public devrait évoluer de façon négative (de même pour les entités publiques et privées dépendant de 
financements publics - cf/ le tissu associatif). Les derniers chiffres publiés en janvier-février 2026 montrent toutefois une tendance à la hausse du 
nombre de chômeurs.

• Taux d’intérêt :
- La baisse des taux d’intérêt s’est poursuivie en 2025, en lien avec la baisse de l’inflation et de la politique accommodante de la BCE. Mais cette 

baisse est actuellement contrariée par les incertitudes politiques : l’Etat subit une hausse de l’écart entre les taux allemands et français (sujet à 
relier avec la dégradation de la notation de la France par deux des trois agences de notation).

- La baisse du taux de rémunération du livret A – nouvelle baisse le 1er février 2026 à 1,5% - (consécutive de la baisse de l’inflation) a bénéficié au 
recours aux emprunts adossés à cette ressource (Banque des Territoires/logement social)… mais elle a eu pour effet une forte baisse de la ressource 
livret A.

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL
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La situation des finances publiques s’est peu améliorée en 2025 et l’année 2026 est incertaine compte 
tenu de l’instabilité politique 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Besoin de 
financement % 

PIB

2024 2025 2026

Etat -5,3% -4,6% -4,5%

Organismes de 
Sécurité sociale

0% -0,3% 0,1%

Collectivités 
locales (APUL)

-0,6% -0,5% -0,3%

TOTAL -5,8% -5,4% -4,7%

Dette publique 
(% PIB)

113,2% 115,9% 117,9%

L’instabilité politique record qu’a connue la France en 2025 n’a 
pas permis à l’Etat de mener à bien le redressement financier 
qu’il avait inscrit dans la programmation 2023-2027. Le déficit 
public devait atteindre -2,7% en 2025 alors que 2025 devait se 
terminer à -5,4% du PIB. Le redressement prévu en 2026 sera 
limité (déficit attendu à 5% au lieu de 4,7%).
Les collectivités locales, au titre du PLFI 2026, sont impactées 
par ces mesures alors que leur situation est contrastée.  Cet 
effort a été minoré dans la version finale de la LF.
Les finances des collectivités locales devraient connaître une 
évolution contrastée en 2025 : redressement pour les 
départements (grâce notamment à la hausse des droits de 
mutation) ; dégradation pour les régions, confrontées à une 
diminution de leurs recettes ; le bloc communal a vu ses 
marges de manœuvre diminuer mais elles restent significatives 
globalement (en particulier pour les communes qui conservent 
par ailleurs un pouvoir fiscal significatif).
L’effort d’investissement local devrait augmenter en 2025, en 
raison des investissements du bloc communal en fin de 
mandat. Une baisse est attendue en 2026.

Montants financiers 
(Mds€, 2025 et 

évolutions  en % (24-
25) - prévisions

Dépenses de 
fct

2025 (év.24-
25)

Epargne 
brute 
2025 

(év.24-25)

Encours de 
dette 2025 
(év.24-25)

Communes 88 (+2%) 14,1 (-
0,4%)

68,3 (+2,7%)

EPCI à fiscalité 
propre

47,6 (+3,8%) 7,2 (-2%) 32,5 (+5,5%)

Départements 68 (+2,2%) 6,2 
(+14,4%)

34,2 (+4,6%)

Régions et CTU 25,5 (+1,1%) 5,8 (-7,5%) 39,6 (+5,3%)

Sources : Rapport économique, social et financier 2025 / Note de conjoncture, Banque Postale
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2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Données prévisionnelles 2025 pour les communes et EPCI à fiscalité propre – Note de conjoncture 
Banque Postale / focus sur le fonctionnement et les dépenses d’investissement

Les communes :
• La hausse des charges de fonctionnement 

devrait être supérieure à l’inflation et à 
l’évolution des recettes de 
fonctionnement

• Les recettes fiscales ont décéléré, en 
raison de l’évolution plus faible de la 
revalorisation des bases

• Les dotations et compensations fiscales 
évoluent à un taux proche de l’inflation

• L’effet ciseaux a eu pour effet une 
diminution de l’autofinancement mais les 
communes conservent des marges de 
manœuvre significatives.

• Ces chiffres globaux dissimulent de grands 
écarts de situation

• Cette situation globalement favorable des 
communes explique pourquoi la Cour des 
Comptes a émis le souhait d’une 
participation plus significative des 
communes au redressement des finances 
publiques au sein des collectivités locales.

Postes 2024
Ms€

2025
Md€

2024-25
évolution en % 

Dépenses de 
fonctionnement

85,8 88 +2,5%

Dont charges de personnel 45,4 47 +3,6%

Charges à caractère général 22,2 22,5 +1,5%

Dépenses d’intervention 
(dont subv-contributions)

15,1 15,4 +1,9%

Recettes de 
fonctionnement

100 102,1 +2,1%

Recettes fiscales 66,5 67,8 +2%

Dotations et 
compensations fiscales

16,8 17,1 +1,4%

Produits des services 7,7 8,1 +1,4%

Dépenses d’investissement 29,5 30,7 +2,7%

Communes
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2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Données prévisionnelles 2025  pour les communes et EPCI à fiscalité propre – Note de conjoncture 
Banque Postale / focus sur le fonctionnement et les dépenses d’investissement

Les EPCI à fiscalité propre :
• La hausse des charges de fonctionnement 

a été moins forte pour les EPCI. Le poste 
« personnel » a le plus augmenté.

• La plus faible augmentation des recettes 
fiscales et la baisse des 
dotations/compensations fiscales a généré 
un effet ciseaux.

• Ici encore, ces chiffres dissimulent des 
écarts de situation marqués entre EPCI.

Postes 2024
Ms€

2025
Md€

2024-25
évolution en % 

Dépenses de 
fonctionnement

46,7 47,6 +2%

Dont charges de personnel 12,8 13,3 +4%

Charges à caractère général 9 9,1 +1,3%

Dépenses d’intervention 
(dont subv-contributions)

10,5 10,7 +2,4%

Recettes de 
fonctionnement 

54 54,8 +1,5%

Recettes fiscales 35,3 35,9 +1,6%

Dotations et 
compensations fiscales

10,2 10,1 -1%

Produits des services 4 4,2 +5%

Dépenses d’investissement 29,5 30,7 +2,7%

EPCI à fiscalité propre
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Renforcement des dispositifs de soutien à la géographie 
prioritaire de la politique de la ville
Cet article prolonge des dispositifs fiscaux au-delà de leur 
échéance actuelle, le 31 décembre 2025.
Les aides fiscales pour toutes les créations ou reprises 
d’entreprises sont maintenues jusqu’au 31 décembre 2030.
Les QPV deviennent le zonage unique des dispositifs fiscaux en 
faveur de la politique de la ville. Les exonérations fiscales sont 
étendues à l’impôt sur les bénéfices.
Majoration de l’IFER photovoltaïque – installations réalisées 
avant 2021
Cette majoration de 8,51 € à 16,05 € par kw de puissance installée 
ne bénéficiera toutefois pas aux collectivités locales percevant cet 
IFER mais à l’Etat (enjeu financier : 50 M€).
Aménagement des redevances Agences de l’eau
Ajustements divers, avec notamment l’indexation sur l’inflation 
des tarifs de la redevance prélèvement.
Fiscalité applicable aux déchets
Hausse de 10% de la TGAP sur l’enfouissement.
Mise en place d’une taxe sur les emballages plastiques.

Ajustement de la mise en œuvre de la révision des valeurs 
locatives des locaux professionnels et de la révision des valeurs 
locatives des locaux d’habitation
Valeurs locatives des locaux professionnels : cet article devrait 
entériner le report d’un an de la prise en compte de la révision « 
sexennale » des valeurs locatives des locaux professionnels. Pour 
le gouvernement, ce report permet d’éviter des risques alors que 
deux mécanismes atténuateurs doivent expirer en 2025, 
notamment celui du « planchonnement », ce qui « entraînerait 
dès l’année prochaine de trop fortes variations d’impôts locaux 
pour les contribuables comme pour les collectivités ».
L’article prévoit par ailleurs un « dispositif de lissage des variations 
de valeurs locatives sur six ans ». L’intégration des résultats de 
l’actualisation sexennale est dans les bases d’impositions est 
décalée à 2027, tandis que l’actualisation sexennale « renforcée » 
aura lieu après 2032.
Sur la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation, le 
calendrier est reporté quant à lui, « en conséquence », et « pour 
permettre d’en tirer tous les enseignements »

Revalorisation des valeurs locatives en 2026 : 0,8% (inflation 
décembre 2024-novembre 2025)

NB : à compter de 2027, revalorisation des valeurs locatives 
foncières des bâtiments et terrains industriels d’un coefficient 
égal à la moyenne des coefficients égal à la moyenne nationale 
des coefficients d’évolution départementaux des loyers.



Communauté de communes Sud Alsace Largue – Rapport sur les orientations budgétaires 2026
11

Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Modification des obligations des assujettis en matière de 
facturation électronique et de transmission électronique de 
données
La généralisation de la facturation électronique se poursuit, et 
concerne donc les services de comptabilité dans les collectivités 
locales, avec notamment le déploiement du Chorus Pro, l’outil 
unique des administrations publiques pour la réception des 
factures de leurs fournisseurs, qui continue à connaître des 
modifications.

Modernisation et simplification de la gestion fiscale
Cet article « permet de moderniser la gestion fiscale en favorisant 
la dématérialisation de certaines déclarations, ainsi qu’en 
rationalisant plusieurs procédures », par exemple en supprimant 
certaines obligations d’envoi en lettre recommandée ou en format 
papier. Pour les collectivités, une modification mineure intervient 
sur l’article L. 2333-55-2 du code général des collectivités 
territoriales, sur les prélèvements sur le produit des jeux dans les 
casinos.

Modalités d’attribution du fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée
Cet article prévoit plusieurs dispositions:
- Maintien du FCTVA en fonctionnement (il devait être supprimé)
- Généralisation d’une perception du FCTVA en année +1, ce qui 

impactera les EPCI à fiscalité propre et pourrait créer une 
année blanche en 2026

- Sécurisation du FCTVA pour les collectivités participant au 
capital d’une société publique locale d’aménagement d’intérêt 
national (SPLA-IN) au titre de la part de rémunération versée 
pour les charges d’intérêts par la collectivité compétente

- cet article « prévoit de simplifier la mise en œuvre du 
mécanisme d’avance de versement du FCTVA ».

Indexation des recettes de TVA
- Les recettes de TVA que perçoivent les collectivités locales 

(régions, départements et EPCI) retrouvent leur indexation 
alors que le PLF initial ne le prévoyait pas. Cette indexation 
devrait toutefois être faible compte tenu de la croissance et de 
son contenu (faible dynamique de la consommation).
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Ajustement de divers dispositifs de compensations 
d’exonérations fiscales au profit des collectivités locales
Cet article apporte plusieurs correctifs sur les compensations 
d’exonérations fiscales, comme l’augmentation de l’abattement 
sur la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) pour des 
terrains agricoles. L’article vient augmenter de 50% la 
compensation historique, dont bénéficient les plus petites 
communes rurales, indique l’exposé des motifs. Cette 
compensation coûtera 50 M€ à l’Etat.
Dispositions relatives à l’affectation de ressources à des tiers
Cet article liste les différentes impositions prévues par la loi et qui 
sont attribuées à des bénéficiaires. Le PLF liste le rendement 
prévisionnel calculé par les services de l’Etat pour 2026, et 
lorsqu’il y a lieu, le plafond d’affectation.
Plusieurs dispositifs concernent les collectivités, comme par 
exemple, le 1,6 Md€ de l’accise sur les énergies affecté à l’Agence 
de financement des infrastructures de transport de France 
(AFITF), les près de 208 M€ du prélèvement sur les paris sportifs 
en ligne au profit de l’agence nationale du sport (ANS), ou encore 
les différentes taxes spéciales d’équipement affectées aux 
établissements publics foncier

Relèvement du plafond de la première section du compte 
d’affectation spéciale « Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers »
Le plafond de recettes de la première section du compte 
d’affectation spéciale (CAS) « Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers », est relevé de 8 millions. La loi 3DS a 
autorisé les collectivités à installer des radars de contrôle, et ainsi 
cette augmentation du plafond « permettra de procéder aux 
premières dépenses liées à la mise en œuvre du marché de [ces] 
nouveaux radars »
Répartition entre les autorités de gestion de la prise en charge 
du coût des refus d’apurement de certaines dépenses du fonds 
européen agricole pour le développement rural (FEADER) par la 
Commission européenne
Cet article propose de « prévoir la répartition de manière 
forfaitaire de la prise en charge par l’État et par chacune des 
régions des corrections financières portant exclusivement sur les 
dépenses de la programmation 2014-2022 » des aides du FEADER, 
alors que les régions « doivent assumer la pleine responsabilité 
financière à l’égard des corrections financières prononcées par la 
Commission européenne vis-à-vis de la France au titre des non 
conformités ou irrégularités constatées dans la mise en œuvre des 
fonds structurels et fonds d’investissement européens ». 
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Stabilité de la dotation globale de fonctionnement (27,4 
milliards d'euros) 

• La DGF est stabilisée au montant de 2025. Cette stabilité 
globale de la DGF va engendrer un accroissement des 
variables d’ajustement au sein de la DGF :
• Variables d’ajustement : -527 k€ (dont DCRTP)
• A noter en complément (hors DGF) : la baisse annoncée de 

25% de la compensation fiscales de foncier bâti et de CFE 
au titre des valeurs locatives des établissements industriels 
(-789 M€ - cette baisse a été réduite dans la version finale 
de la LFI à -19,3%)

• Pour le bloc communal, les deux principaux concours de 
péréquation (DSU, DSR) augmentent, et dans une proportion 
égale à 2025 : 140 millions d’euros pour la DSUCS et de 150 
millions pour la DSR (dont 60% affectés à la part 
« péréquation »). La dotation d’intercommunalité va croître 
de 90 M€, comme l’année précédente.

• Communes nouvelles résultant d’un EPCI et de toutes ses 
communes membres : indexation plus favorable des dotations

• Ajustement des mécanismes de garantie en cas de perte de 
certaines parts de la DSR 

Quelques données sur les 
dotations et subventions 

d’Etat aux CL

Montants
PLFI 2026

DGF globale 27,4 Mds€

Dotations de péréquation 
communes (DNP, DSU et 

DSR)

6,2 Md€
(+290 M€)

Dotation 
d’intercommunalité

+90 M€

DGF : dotation globale de fonctionnement
DSU : dotation de solidarité urbaine
DSR : dotation de solidarité rurale
DNP : donation nationale de péréquation
DCRTP : dotation de compensation liée à la réforme de la taxe 
professionnelle
CP : crédits de paiement
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Les subventions d’investissement de l’Etat
• La fusion des dotations d’investissement de l’Etat dans un 

fonds unique a été abandonnée.
• L’effort de l’Etat en faveur des collectivités locales en 

investissement diminue mais moins que prévu 
• Le fonds vert se monte ainsi à 837,5 M€ (contre 1,15 Md€ en 

2025). Dans ce montant, 100 M€ sont fléchés sur les mesures 
de mise en œuvre des PCAET. 

• L’enveloppe ex DETR est maintenue.
• Les autres dotations devraient diminuer en revanche.
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

L’évolution du DILICO (dispositif de lissage conjoncturel 
des recettes fiscales des collectivités territoriales) 
DILICO 1 

• La Cour des Comptes avait récemment critiqué le dispositif 
mis en place en 2025 : ils critiquent notamment que « le 
dispositif adopté ne tient pas compte des capacités 
contributives des différentes catégories » et constatent qu’il « 
pèse davantage sur les régions que sur les communes, malgré 
la meilleure situation financière de ces dernières ». 

• Les magistrats financiers relèvent des « effets péréquateurs 
[qui sont] insuffisants ». Surtout, ils confirment que si le 
dispositif n’était pas reconduit dans une nouvelle loi de 
finances, il s’agirait alors d’une « ponction nette des recettes 
des collectivités » alors qu’il était prévu de restituer les 
montants prélevés, par tiers.

• Par ailleurs, les magistrats financiers taclent la rédaction du 
Dilico, qui avait été introduit au cours des débats 
parlementaires par le sénateur Stéphane Sautarel, et 
appellent à « donner une base juridique incontestable au 
prélèvement opéré », pour les régions et les départements 
car les recettes prélevées « ne sont pas conformes à la 
définition qu’en donne la loi de finances pour 2025 »

• La Cour avait réévalué le montant des prélèvements opérés 
sur les collectivités locales, rejoignant l’analyse de l’AMF : 5,4 
Mds€ au lieu des 2,2 Mds admis par l’Etat. Ce montant ne 
tient pas compte des ajustements de TVA pouvant épargner 
les collectivités locales.

• L’exposé des motifs de cet article explicite qu’il vient 
« corriger certaines malfaçons ». L’erreur rédactionnelle 
« pouvant laisser supposer un caractère pluriannuel du 
dispositif » est corrigée. Par ailleurs, la mesure de gage visant 
les collectivités territoriales et l’État, qui avait été incorporée 
lors de l’examen au Sénat du PLF pour 2025 est supprimée
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Principales dispositions de la Loi de Finances  pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

L’évolution du DILICO (dispositif de lissage conjoncturel 
des recettes fiscales des collectivités territoriales) - 
DILICO 2
Dans ce nouveau Dilico, le dispositif voit son montant 2026 
diminuer à 720 M€ (2 Mds€ dans la version initiale du PLF). 

• 0 pour les communes, contre 250 M€ en 2025 (cette 
disposition est elle conforme à la Constitution ?)

• 250 M€ pour les EPCI, contre 250 M€ en 2025,
• 140 M€ pour les départements, contre 220 M€ en 2025,
• 350 M€ pour les régions, contre 280 M€ en 2025.

• Le prélèvement : est modifié le seuil d’éligibilité au 
prélèvement des communes et des EPCI à fiscalité propre 
« afin de permettre de répartir le prélèvement sur un plus 
grand nombre de contributeurs ». Dans le Dilico 1, 
notamment pour les EPCI, le plafond fixé avait amené un 
certain nombre d’intercos à contribuer au-delà de ce qu’elles 
auraient vraiment dû le faire. Les éléments de calcul précis ne 
sont pas encore connus avec prévision à ce jour. 

• Rappel : le DILICO est réparti entre les entités d’une même 
catégorie en fonction d’un indice synthétique

• Le reversement : 
• Le Dilico 1 avait prévu une restitution en trois ans de 30 % 

des recettes
• La restitution du DILICO 2 est calée sur le dispositif du 

DILICO 1 (restitution sur 3 ans de 90% du prélèvement)
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2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Le DILICO 
présenté en 
schéma

Le DILICO 2026 épargne les communes
La CCSAL ne sera pas soumise au DILICO et serait concernée par la baisse des 

compensations – VL des locaux industriels (32 k€ environ)

17

Montant global prélevé de 1 Md€ (2025) et 740 M€ (2026)

Communes
2025 : 250 M€

2026 : 0 M€

EPCI
2025 : 250 M€
2026 : 250 M€

Départements
2025 : 220 M€
2026 : 140 M€

Régions
2025 : 280 M€
2026 : 350 M€

Répartition du prélèvement entre les entités de chaque bloc en fonction d’un indice 
synthétique (IS)

EPCI : potentiel fiscal et revenu imposable par habitant
Certains  EPCI sont exonérés / le prélèvement est plafonné

Reversement
DILICO 2025 : reversement sur 3 ans (sur la base de 90%)

DILICO 2026 : dispositif identique à celui de 2025

DILICO
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Les résultats budgétaires prévisionnels 2025 – résultats consolidés tous budgets 

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025 

En termes consolidés, la CCSAL dégage un résultat de 
fonctionnement de 5 668k€ et un déficit 
d’investissement de -77k€ (les restes à réaliser 
d’investissement sont négatifs à hauteur de  -678 k€)

Le résultat global consolidé y compris les RAR atteint
 4 914k€

Un excédent de fonctionnement exceptionnel issu d’un 
décalage de la perception des recettes fiscales dans le 
budget principal en 2025, non récurrent en 2026.
Un excédent d’investissement issu de la perception des 
subventions des travaux antérieurs (COSEC) dans le 
budget principal.
Un important reste à réaliser dans le budget 
assainissement compte tenu des aléas calendaires et 
des contraintes règlementaires.

CCSAL

Fonctionnement
Résultat sur l’année : 1 910k€

Résultat reporté : 3758 k€
Total : 5 668 k€
Investissement

Résultat sur l’année : 478 k€
Résultat reporté : - 555k€

Total : -77 k€
Total :  5 592k€

(hors restes à réaliser)

Solde des restes à réaliser :  
- 678k€

Résultat global consolidé avec 
les RAR :
4 914k€  
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Les résultats budgétaires provisoires 2025 – décomposition des résultats par budgets

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025

PRESENTATION DES RESULTATS PROVISOIRES CONSOLIDES DE LA CCSAL

BUDGET 
PRINCIPAL ASSAINISSEMENT

ORDURES 
MENAGERES SPANC BAZDIEF

Fonctionnement M57 M49 M49 M4 M57
Recettes de fonctionnement 11 528 644,57 3 097 446,05 3 264 299,07 8 052,01 0,00 6 369 797,13
Dépenses de fonctionnement 10 043 754,90 2 849 748,55 3 082 325,50 6 793,09 5 381,96 5 944 249,10
A = Solde d'excéution de l'exercice 1 484 889,67 247 697,50 181 973,57 1 258,92 -5 381,96 1 910 437,70
B= Résultat antérieur reporté (002) 2 159 994,00 517 867,62 189 835,82 -2 867,98 893 466,02 3 758 295,48
C = A-B = Résultat de fonctionnement 3 644 883,67 765 565,12 371 809,39 -1 609,06 888 084,06 5 668 733,18

Investissement
Recettes d'investissement 1 367 766,01 1 502 871,10 559 002,49 3 429 639,60
Dépenses d'investissement 711 935,53 1 622 940,93 617 159,94 2 952 036,40
D = Solde d'excéution de l'exercice 655 830,48 -120 069,83 -58 157,45 0,00 0,00 477 603,20
E = Résultat antérieur reporté (001) -264 338,20 -43 028,85 381 085,99 -628 267,32 -554 548,38
F = D+E = Résultat d'exécution cumul 391 492,28 -163 098,68 322 928,54 0,00 -628 267,32 -76 945,18

Résultat global de clôture (F+I) 4 036 375,95 602 466,44 694 737,93 -1 609,06 259 816,74 5 591 788,00

Restes à réaliser (dépenses engagées non mandatées - recettes certaines non comptabilisées)
Restes à réaliser Dépenses 134 761,53 780 016,50 94 602,89 0,00 0,00 1 009 380,92
Restes à réaliser Recettes 65 649,92 265 542,50 0,00 0,00 331 192,42
Solde des Restes à réaliser -69 111,61 -514 474,00 -94 602,89 0,00 0,00 -678 188,50

Totaux

A+D = RESULTAT DE l'EXERCICE 2 140 720,15 127 627,67 123 816,12 1 258,92 -5 381,96 2 388 040,90
B+E = RESULTATS REPORTES 1 895 655,80 474 838,77 570 921,81 -2 867,98 265 198,70 3 203 747,10
RESTE A REALISER -69 111,61 -514 474,00 -94 602,89 0,00 0,00 -678 188,50
RESULTAT CUMULE 3 967 264,34 87 992,44 600 135,04 -1 609,06 259 816,74 4 913 599,50

Consolidation
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Les soldes de gestion – budget principal (comptes prévisionnels)
- Une CAF en nette évolution mais exceptionnelle à la suite du décalage de perception des recettes fiscales de 2024.

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025 

En 2025, la capacité 
d’autofinancement nette et le 
résultat global de 
fonctionnement évoluent : 
 la CCSAL bénéficie à la fois d’un 

résultat de fonctionnement positif 
sur l’exercice (en hausse) mais aussi 
d’un résultat de fonctionnement 
reporté de 2 160 k€ (en forte 
hausse), ce qui lui donne une marge 
de manœuvre appréciable

 La CAF nette augmente à la fois en 
lien avec la CAF brute mais 
également du fait de la baisse du 
remboursement de la dette 

 La CAF nette permet de financer les 
importants investissements futurs, 
ainsi que le recours à des nouveaux 
emprunts compte tenu du taux de 
désendettement faible (1,5an)

EBF : excédent brut de fonctionnement, 
équivalant à la marge dégagée sur le 
fonctionnement courant (hors éléments 
financiers, exceptionnels et opérations 
patrimoniales)
CAF brute : EBF moins les résultats financiers et 
exceptionnel
CAF nette : CAF brute moins le remboursement 
du capital de la dette
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Les soldes de gestion – budget principal (comptes prévisionnels)

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025 

L’évolution de l’EBF traduit de nombreux mouvements :
 Cette analyse est basée sur les données du CA prévisionnel 2025
 L’EBF augmente fortement en raison d’une hausse des produits de gestion (9,5%) supérieure à celle des charges de 

gestion (1,4%)

En 2025, la hausse moyenne des charges 
de gestion de 1,4% cache des évolutions 
disparates :
- Les charges à caractère général ont 

baissé de 5,5%
- Les charges de personnel ont augmenté 

de 2%
- Les autres charges de gestion courante 

ont également augmenté de 13,9%
- Les atténuations de produits ont, elles, 

baissé de 3,7%

Au-delà de la hausse de 9,5% des 
produits de gestion, les principaux 
chapitres ont évolué de façon variée :
- Les produits des services ont 

fortement augmenté (16,1%) , 
provenant des recettes enfance 
jeunesse

- Les dotations et participations ont 
baissé de 0,6%

- Les produits fiscaux (chap.731 et 73) 
ont augmenté de 11,8% : décalage de 
perception des recettes 2024
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Les soldes de gestion – budget principal (comptes prévisionnels)

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025 

En 2025, la capacité 
d’autofinancement brute et le 
résultat de fonctionnement sur 
l’exercice ont augmenté :
 La hausse de l’EBF entraîne celle de 

la CAF brute, les résultats financier 
et exceptionnel demeurant faibles 
(absence de nouvel emprunt)

 Les opérations patrimoniales 
(amortissements et reprises de 
subventions en particulier) ont 
dégagé un impact négatif moins 
élevé qu’en 2024, ce qui induit une 
hausse du résultat de l’exercice 
supérieure à celle de la CAF brute

 Le résultat de l’exercice est 
nettement positif (1 485 k€)
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Le 27 juin 2025, la Préfecture du Haut-Rhin a notifié à la CCSAL sa sortie du réseau d’alerte des finances locales, en raison de l’amélioration 
des principaux ratios financiers dès 2024 (autofinancement, rigidité structurelle, endettement). Cette évolution traduit l’efficacité des 
mesures mises en œuvre par la collectivité, notamment la hausse des taux en 2023 et la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement. Ces 
actions permettent désormais de dégager, en 2025, des marges de manœuvre suffisantes pour financer les principaux investissements des 
prochaines années, notamment pour le budget principal. 

Néanmoins, la période 2026-2031 s’inscrit dans un contexte économique, et politique incertain, la loi finances a été adopté le 02 février 
2026, avec des mesures et des contraintes pouvant affecter durablement les finances des collectivités locales. 

Mesures clés pouvant impacter la CCSAL :
 Revalorisation des valeurs locatives cadastrales : Le coefficient de revalorisation est fixé à +0,8 % cette année, bien inférieur aux niveaux 

précédents (+1,7% en 2025, +3,9% en 2024; +7,1%, en raison du ralentissement de l’inflation en 2024, et confirmé en 2025.
 Report de la revalorisation générales des valeurs locatives cadastrales : la loi des finances 2026 diffère cette échéance de 3ans, à 2031. 

Les résultats de la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation sont pris en compte à compter de l’établissement des bases (avis 
de taxe foncière) au titre de l’année 2031 et non plus en 2028.

 Baisse annoncée de 25% de la compensation fiscales de foncier bâti et de CFE au titre des valeurs locatives des établissements 
industriels (-789 M€ - cette baisse a été réduite dans la version finale de la LFI à -19,3%)

 Réduction de l’effort financier pour le secteur public local : L’effort demandé aux collectivités pour le redressement des finances 
publiques a été réduit à 4,6 Md€ (contre 2,2 Md€ en 2025), avec une évolution moindre de la TVA compte tenu de l’inflation ; mais en 
entraînant une perte de la dynamique de la dotation de compensation par la fraction de TVA pour les collectivités

 DGF gelée, des dotations de péréquation en hausse : La DGF est stabilisée à son niveau de 2025 (27Md€)
 Augmentation des cotisations patronales CNRACL : chaque année, à partir de 2025 et jusqu’en 2028, ces cotisations augmenteront au 

1er janvier de 3 points
 Maintien du FCTVA en fonctionnement (il devait être supprimé) néanmoins la généralisation d’une perception du FCTVA en année +1, ce 

qui impactera les EPCI à fiscalité propre et pourrait créer une année blanche en 2026

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIERE DE LA CCSAL  2026-2031 
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4. UNE PROSPECTIVE FINANCIERE DE LA CCSAL  2026-2030

Défis à relever pour notre collectivité :

Comment maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en garantissant la qualité des services 
publics ?
Comment maintenir un autofinancement suffisant pour soutenir les investissements prioritaires face à 

une évolution incertaine des recettes fiscales et des dotations ?
Comment financer les dépenses de fonctionnement actuelles tout en assurant les investissements 

nécessaires pour l'avenir ?
Le budget général de la collectivité présente une capacité d’endettement, mais le budget 

Assainissement se trouve confronté à des difficultés majeures pour financer ses futurs projets 
d’investissements.

24
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-        Au 01/01/2026, le capital restant dû de la dette consolidée s'élève à 14 946 703€  et réparti comme suit :

5. L’ETAT DE LA DETTE DE LA CCSAL :  DETTES CONSOLIDÉES

La dette du budget assainissement représente 73% de la dette de la collectivité. Les dettes en portefeuille sont 
en taux fixe (67%)et (33%) taux variable et sont classifiées A sur la charte de Gissler. 

Répartition par budget

Budget Encours 2026 Nombre* Poids

Assainissement  10 953 209,13 € 24 73,28%

Ordures Ménagères  1 397 837,27 € 3 9,35%

Principal  2 595 657,08 € 6 17,37%
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-        Au 01/01/2026, le capital restant dû du Budget général s’élève à 2 595 657€, pour une durée de vie 
résiduelle de 16ans. En 2026, l’annuité s’élève à 312 828€ dont 67 021€ d’intérêt. Un taux de désendettement 
qui s’établit à 1,5ans.

5A. L’ETAT DE LA DETTE DE LA CCSAL : BUDGET GENERAL

A ce jour, hors dettes nouvelles, la dette du budget général est éteinte en 2042. Un emprunt de la 
caisse d’Epargne arrive à terme en 2026 pour une capacité de remboursement de 30 000€. Le 
budget Général dispose d’une capacité d’emprunt pour entreprendre son PPI. Il n’est pas prévu 
d’emprunt nouveau en 2026.
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-        Au 01/01/2026, le capital restant dû Budget Ordures ménagères s’élève à 1 397 837, pour une durée de vie 
résiduelle: de 21ans et 10 mois. Pour le budget 2026, l’annuité s’élève à 98 334€ dont 23 402€ d’intérêt. Un 
taux de désendettement qui s’établit à 3,1ans.

5B. L’ETAT DE LA DETTE DE LA CCSAL : BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES /

A ce jour, hors dettes nouvelles, la dette du budget ordures ménagères est éteint en 2048.
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-        Au 01/01/2026, le capital restant dû Budget assainissement s’élève à 10 953 209€, pour une durée de vie 
résiduelle: de 31ans et 2 mois. Pour le budget 2026, l’annuité s’élève à 1 043 774€ dont 293 920€ d’intérêts. Le 
taux de désendettement est 11,7ans.

5C. L’ETAT DE LA DETTE DE LA CCSAL : BUDGET ASSAINISSEMENT

•L’emprunt de 2 M€ prévu au BP 2025 n’a pas été mobilisé, entraînant une baisse du capital restant dû.
•1 emprunt éteint en 2025 (30k€ d’annuité), 5 emprunts s’éteignent en 2026 (annuité : 127 k€) et 3 en 2027 
(annuité : 42 k€).
•Ces extinctions maintiennent la capacité de remboursement et dégagent une marge de manœuvre pour le 
financement du PPI futur du budget assainissement
•Le BP 2026 du budget assainissement est bâti sur le recours à un emprunt d’équilibre de 1 000 000€ pour financer 
les investissements.
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Les recettes : Evolution des recettes fiscales et dotations

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025: BUDGET GENERAL

En 2026, les recettes prévisionnelles issues de la fiscalité attendues
sont de 6 456€k€, soit une baisse -187k€ par rapport au BP2025
La baisse provient du retour à la normale de l’encaissement des 
recettes CFE, et aussi d’une faible évolution de la valeur locative 
(+0,8%).
Pour les dotation et participation -32k€ de la baisse de compensation 
sur les locaux industriels. Les dotations et participation sont en baisse
de -105k€

Globalement, les recettes sont en baisse de -3% par rapport au BP 
2025, et de -5% p/p au réalisé 2025.

Fiscalité et dotations CA 2023 CFU  2024
CFU  

2025prov BP 2025 2026prev
Ev BP 

2025/2026p
Ev CFU 

25/26prev

73 - Produits issus de la fiscalité 5 806 169 5 981 488 6 689 863 6 644 429 6 456 486 -187 943 -233 377
Dont Compensation de la TH par la TVA 1 697 699 1 712 529 1 717 127 1 717 127 1 717 127 0 0

74 - Dotations et participations 2 399 770 2 588 543 2 571 802 2 560 881 2 467 017 -93 864 -104 785
Dont DGF et Dotation intercommunalité 700 877 758 427 822 182 822 182 822 182 0 0

Dont compensation de la CVAE et CFE, TH, TP 309 153 326 776 313 217 326 768 280 361 -46 407 -32 856

Total (A) 8 205 939 8 570 031 9 261 665 9 205 310 8 923 503 -281 807 -473 687

014 - Atténuations de produits (B) 1 525 930 1 553 357 1 496 540 1 572 697 1 573 697
Dont attributions de compensations 1 351 337 1 351 337 1 351 337 1 351 337 1 351 337

Dont FNGIR 116 297 116 297 116 297 116 297 116 297

Fscalité et dotations NETTES de prélèvements (A-B) 6 680 009 7 016 674 7 765 125 7 632 613 7 349 806
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6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025: BUDGET GENERAL

La loi de finances 2026 ne prévoit pas une évolution des recettes fiscales pour la collectivité.
En effet, l'évolution de la valeur location est très faible 0,8% contre 1,7% en 2025. 

De plus le gel de la dynamique de la TVA impacte la collectivité dont la recette resterait au même niveau que 2025.

Néanmoins, il sera proposé au Conseil Communautaire de ne pas augmenter les taux de fiscalité en 2026, 
et de les maintenir au même niveau de 2025 : 

Stratégie proposée en matière de fiscalité : 2026

2026 Taux 2025 Taux proposé 2026
Evolution 

25/26
Taxe d'habitation (RS)    : 9,60% 9,60% 0%

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 7,54% 7,54% 0%
Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 43,81% 43,81% 0%

Cotisation foncières des Entreprises : 27,19% 27,19% 0%
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6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025: BUDGET GENERAL

Les produits sont composés essentiellement des recettes de redevances de l’enfance jeunesse (83% des recettes 2025), 
de recettes du relais nautique, de refacturation des ouvriers communaux aux communes; et depuis 2025 de recettes de 
refacturation des charges mutualisées entre budgets. On anticipe une baisse des recettes entre le réalisé 2025 et le BP 

2026 (1 762K€), une approche prudentielle est prise au niveau des recettes de l’enfance jeunesse, qui est très 
fluctuante selon les fréquentations. 

Les recettes : Produits de services 

Produits des services, du domaine et ventes diverses CA 2023 CFU  2024
CFU  

2025prov BP 2025 2026prev
Evol 

2024/2025
Evol 

CFU25/BP26p
Chapitre 70 1 256 418 1 570 901 1 823 785 1 473 185 1 762 000 252 884 -61 785

Dont les principaux postes :

7067 - Redev. Et droits des services périscolaires (Enfance-
Jeunesse) 1 124 037 1 143 292 1 227 331 1 067 300 1 169 000 84 039 -58 331

7066 - Redevances et droits des services à caractère social 
(Enfance-Jeunesse) 262 826 288 685 258 000 277 000 25 859 -11 685
70322 - Droits station et location /Portuaire et fluvial (Relais 
nautiques) 44 376 48 928 54 612 40 000 60 000 5 684 5 388

70845 - Mise à dispo personnel facturé  (Ouvriers communaux) 48593 61033 62 415 60 000 60 000 1 382 -2 415

Principaux postes 1 217 006 1 516 079 1 633 043 1 425 300 1 566 000 116 964 -67 043
Poids de ces postes 97% 97% 90% 97% 89%
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Evolution des dépenses de fonctionnement

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025: BUDGET GENERAL / OK

Bilan 2025
Le chapitre de charges à caractère général (011) est maîtrisé dans
son ensemble avec une baisse de -6% entre 2024 et 2025. Les écarts
de réalisations proviennent globalement des études ou prestations
prévues et non réalisées mais reportées en 2026.

En 2026, on anticipe une légère baisse du chapitre 11 dans son
ensemble à -3%, les effets de baisse de charges notamment dans
l’énergie sont compensées par des hausses sur d’autres postes. Les
principales dépenses :
 L'énergie constitue un poste de dépense important avec la

réouverture du COSEC en année pleine, néanmoins on devrait
observer une baisse suite à des modifications de contrats.

 L'alimentation constitue le plus gros poste de dépenses (583k€) ,
son évolution est justifiée par la rénégociation du marché en sept
2025 et également par la hausse des fréquentations.

Charges à caractère général CA 2023 CFU 2024 CFU 2025 BP 2025 2026prev
Chapitre 011 1 522 366 1 728 677 1 633 228 2 499 856 2 430 000

Dont les principaux postes :
60612 - Energie - Electricité (et Chauffage urbain) 105 205 110 787 109 669 190 030 124 450
60623 - Alimentation 515 356 507 758 553 094 551 130 582 630
611 - Contrats de prestations de services 69 612 106 313 132 943 256 090 272 970
6156 - Maintenance 112 233 121 127 106 398 208 700 196 820
617 - Etudes et recherche 76 937 243 894 123 016 345 650 283 000

879 343 1 089 879 1 025 120 1 551 600 1 459 870
Poids de ces postes 58% 63% 63% 62%

BP 2 499 856 2 430 000
Taux d'execution Evolution BP/BP -3%

Prévisions 2026
 Les dépenses nouvelles sont à noter dans le BP 2026,

principalement dans les études, sous traitance et
maintenance:

 Economie, Tourisme : étude pour la stratégie économie
(30k€), Relais nautique (70k€) d’études CEREMA et
études accompagnement (AMO)

 Enfance, jeunesse, action sociale : 11k€ animation et
guide senior, audit marché repas,

 Mobilité : SRAV+Animations, Blablacar daily (46k€) Plan
de mobilité simplifié (30k€)

 Environnement : 32k€ pour la lutte contre les frelons
asiatiques

 Administration Générale : étude CEREMA et PICS (37k€)
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2023 2024 2025

Catégorie Nombre 
d'agents ETP Nombre 

d'agents ETP Nombre 
d'agents ETP

Apprenti 3 3 3 3 3 3

CDD moins de 3 ans 31 17,58 33 18,68 37 21,49

CDI 40 30,69 36 30,06 34 28,52

Stagiaire (FPT) 13 10,36 13 8,15 11 7,40

Titulaire (FPT) 82 56 76 61,03 85 68,33

Total général 166 118,23 161 120,92 170 128,74

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL – 
LES CHARGES DU PERSONNEL

• Structure des effectifs à fin 2025 : 170 postes pourvus (128,74 ETP)

Au regard des orientations budgétaires, voici des données relatives aux effectifs et à la structure 
des charges de personnel (tous budgets confondus)
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Budget Principal
Total brut chargé postes 4 681 321 €
Action sociale / politique salariale 40 000 €
HS HC 118 000 €
Km 5 000 €
GVT (1%) 46 000 €
Astreinte 10 000 €
Titres restaurant 100 000 €
Médecine préventive 30 000 €
Provision CET 10 000 €
Assurance du personnel 147 000 €
Personnel  extérieur 23 000 €

Mutuelle 10 000 €

Prévoyance 5 000 €

Ind smic 10 000 €

CIA 10 000 €

BP ANNEE 2026 5 245 321 €
Rappel BP 2025 5 116 068 €
Rappel CA 2025 4 772 968 €

Evol° de BP à BP en € 129 253 €
Evolution BP 2026 r/r à BP 2025 en % 2,53%

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL

L’augmentation par rapport au BP de l’année 
précédente est de 129 253€ (+2.53%). 

Cette hausse s’explique par les grands axes 
de dépenses suivants :

- Prévision de création de postes : un 
chargé de communication, un chargé de 
développement économie tourisme, un 
apprenti BPJEPS,  4 postes à 7h et un 
poste à 10h pour la rentrée prochaine : 
40 K€ 

- Coordination CLS + provision stagiaire : 
23 k€

- Augmentation assurance statutaire + 
médecine préventive  : 17 k€

- Provision pour le CIA et astreinte : 20 k€ 
- Mise en place de la mutuelle : 10 K€
- Augmentation cotisation CNRACL : 19 k€

L'estimation des recettes :
- IJ : 100 000 €
- Refacturation entre budget : 96 600 €
- Aides aux postes (directement gérées 

par les services)

Les charges du personnel
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Redistribution via les contingents, participation et subventions

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL

- Les contigents et participations restent 
stables par rapport au BP 2025, mais 
évoluent de +11% par rapport au 
réalisé 2025

- Les autres engagements évoluent 
+11%, une enveloppe 2026 plus 
conséquente : mobilité, habitat.

- En globalité, une évolution de +139k€ 
par rapport au réalisé 2025, y compris 
les nouvelles demandes de 
subventions reçues et l’enveloppe au 
fil de l’eau 

CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS Réalisé 2025 BP 2026 Prev
SIS - 68 400 005 405 092
PETR ALTKIRCH 135 394 137 290
EPAGE DE LA LARGUE ET DU SECTEUR DE MONTREUX VIEUX 111 121 111 271
Brigade Verte 107 328 112 788
MISSION LOCALE SUNDGAU TROIS FRONTIERES 19 117 19 117
INITIATIVE SUD ALSACE 5 000 5 000
LA CHAMBRE DE METIERS D'ALSACE 3 919 4 000
ADAUHR 2 200 2 200
Communauté de Communes Sundgau (Conf Santé mentale) 2 000

Total 786 084 796 757
Engagement Pluriannuel, Réccurents - Conventions Réalisé 2025 BP 2026 Prev

Office de tourisme du Tourisme 52 000 € 52 000 €
Ecole de Musique 53 476 € 55 220 €
Maison de la nature 53 415 € 53 415 €
PSE 230 845 € 250 365 €
Mobilité 743 € 5 000 €
Habitat 11 946 € 23 000 €
Collèges : La largue, Dannemarie, Burnhaupt 10 731 € 18 791 €

Total 413 155 € 457 791 €

Diverses associations, communes, organismes 76 765 € 40 952 €

Nouvelles demandes reçues en 2026 84 831 €

Enveloppes annuelles 2026 - Demande au fil de l'eau 35 000 €
Montant Total 1 276 005 1 415 331

Montant BP 2025 1 411 538
% BP /BP 0%

Réalisé 2025 1 276 005
% Réalisé 2025/2026 PREV 11%
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Redistribution via les contingents, participation et subventions
Les demandes nouvelles de subvention en 2026

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL

Les demandes, enveloppes, engagements nouveaux s’élèvent à 84 831€ dont 25 000€ pour deux nouvelles associations (Slow Up, 
Mémorial Dannemarie), et 32 000 pour la filière Economie (Leader, Accor)

NOUVELLES DEMANDES/ NOUVEAUX ENGAGEMENTS :  SUBVENTION 2026

ORGANISMES/BENEFICIAIRES PROJET/OBJET Proposition 2026
Groupement de défenses sanitaires Alsace Vaccination contre la fièvre catarrhale ( Réinscription - déjà déibérée) 14 241,00
MONTREUX-VIEUX COMMUNE Campagne dépistage cancer du sein (coût 1 874€) 937,00
Association Théâtre en Haute Alsace Projet spectacle musical "Ardwibele" avec participation EMRD 5 000,00
COLLEGE JEAN MONNET DANNEMARIE Projet aménagement extérieur sécurisés/pédagogiques/inclusifs
Association SEMAPHORE Mulhouse Dispositif Boussole des jeunes Ht-Rhin 500,00
Association Judo Club Dannemarie Suite création club judo/taïso soutien achat matériel : ceintures, etc 500,00
Association UCJE Hand Dannemarie Projet création section handfauteuil : acquisition 12 fauteuils adaptés 1 500,00

MONTREUX VIEUX  - commune aide renaturation de la cour d'école utilisé par le Péri Interco (Coüt 10 306 5 153,00
Association Musée Mémorial Dannemarie Nouvelle convention 10 000,00

Slow up - Alsace Sundgau Subvention à la nouvelle Association du Slow up Sundgau 15 000,00

Programme LEADER - Economie Attribution d'une nouvelle enveloppe 2026 : Programme Leader 7 000,00

Programme ACCOR
Attribution d'une nouvelle enveloppe 2026 : Programme Accord pour 
financer des projets d'amélioration du commerce 25 000,00

Total général 84 831,00
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Principaux investissements : Bilan 2025 

Une année de transition entre opérations d'ampleur 
et travaux d'améliorations importants du patrimoine
 marque des étapes importantes dans les études 
structurantes : 

o Maison de la Nature du Sundgau 

-   AMO et études obligatoires  : 90 000 €

- Travaux de sécurisation : 7 000 € 
o Larguotins et Marpa 

- AMO et études obligatoires  :  43 000 €
o Rénovation de la toiture du centre technique : 12 

000 €
o Rénovation et investissement au siège de la  SAL : 

7500€
o Achat d’équipement communautaires (chapiteaux)  

: 11 200 €

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL

Les principaux programmes d’investissements en 2026

A ce stade d’élaboration du budget et hors affectation de crédits en cours 
(Chap23) pour le PPI, le montant total des investissements pour 2026 est 
estimé à 1 580k€ dont 817k€ issu du PPI. 

Les crédits alloués pour chaque grande thématique :
- Solidarité et service aux familles : 145k€ (minibus, réfection espace 
plonge…)
- Communication (21k€) , Informatique (85k€), Administration générale 

(72k€ )
- Environnement et développement durable 97k€ : dont 40k€ PCAET et 

57k€ mobilités
- Culture, tourisme et patrimoine : 133k€ (47k€ étude Cerema, 33k€ de 

travaux à l’aire de Chavanne, 32k€ achats bâtiments du relais nautique)

Programme d'investissement 
réalisé en 2025 BP 2025 CA 2025

Taux 
d'exécut

° BP2026 prev
20 Immobilisations 
incorporelles 361 807,40 108 834,95 30% 553 459,00

204 - Subventions 
d'équipements versé 114 420,00 30 353,88 27% 56 195,00

21 - Immobilisation corporelles 598 004,40 99 653,05 17% 970 760,00

23 - Immobilisation en cours 1 467 725,96 36 450,20 2%
RAR 2025 65 649,92

Total 2 541 957,76 340 942,00 13% 1 580 414,00
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Les principaux programmes d’investissement en 2026
 

Maison de la nature du Sundgau :  

Validation du cout d’objectifs :  1 350 000 € 

Lancement de la procédure de Moe : Coût d’objectifs 270 000 €

 Espace d’attente sécurisé de l ’ALSH de Montreux-Vieux : Coût d’objectifs  124 500 €                Sub. prévi 50 %

 Rénovation hydraulique du Cosec : Coût d’objectifs  250 000  €                                       Sub. prévi 50 %

 Raccordement de l’ALSH de Balschwiller en partenariat avec la commune :        7 350 €              Sub. prévi 50 %

 Résilience climatique et confort d"été avec des mesures rapides et nécessaires sur les bâtiments : 12 800 €

 Le service technique déploie à partir  de 2026 une politique renforcée de suivi de ces équipements

 Etude de prospective patrimoniale le CEREMA : 24 200 €                                                         Sub. prévi 50 %

 Le suivi renforcé des contrôles règlementaires et périodique de l'ensemble de son parc immobilier : 86 000 €

Des actions nouvelles et novatrices interservices : 

De l’équipement pour le plan de gestion différenciée des espaces verts : 22 000 €

Le déploiement d'une GMAO et matériel associé :  23 000 €

Des mesures pour la qualité de l’air intérieure et le suivi des consommations : 15 000 €

En 2026, la CC SAL va consolider son 1er PPI en s’appuyant sur les travaux et études  menés depuis 2023

6. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026: BUDGET GENERAL
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Les soldes de gestion et indicateurs financiers – BUDGET OM

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025

Le budget OM présente en 2025 des 
soldes de gestion et des indicateurs 
financiers en amélioration et une 
situation financière satisfaisante :
 L’amélioration provient de l’EBE (et donc 

de l’exploitation courante) : les produits 
courants ont augmenté alors que les 
charges ont diminué

 Une partie de la hausse de l’EBF a été 
compensée par la dégradation du résultat 
exceptionnel

 Les opérations patrimoniales 
(amortissements surtout) ont augmenté 
davantage que la CAF brute

 La dette a baissé en montant et surtout 
rapportée à la CAF brute (cette dernière a 
augmenté)

 Une situation financière améliorée depuis 
l’augmentation des redevances en 2023. 
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Budget OM

Total brut chargé postes 292 469 €

Action sociale (dont CIA) 3 000 €

HS HC 2 000 €

Titres restaurant 10 000 €

Km 2 000 €

Mutuelle / Prévoyance 2 000 €

GVT 3 000 €

Médecine préventive 531 €

Refacturation entre budgets annexes 45 000 €

BP ANNEE 2026 360 000 €

Rappel BP 2025 (BP 298 150 € + DM 42460 €) 340 610 €

Rappel CA 2025 (Dont DM 42 460 €) 296 037 €

Evol. de BP à BP en € 19 390 €

Evolution BP 2025 r/r à BP 2026 en % 5,69 %

6. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ORDURES MENAGERES 

Le BP initial avait été construit sur des 
hypothèses prudentes. L'exécution montre une 
maîtrise de la masse salariale permettant une 
économie de 25 000 €. Après intégration de 
la refacturation entre budgets annexes l'évolution 
de BP à BP est de  + 19 390 € ( soit  + 5,69%) .

Par ailleurs, le poste de l'agent de prévention 
s'est avéré inférieur à l'estimation initialement 
retenue. (Poste budgétisé en catégorie B mais 
recrutement en catégorie C )

EVOLUTION DES CHARGES DU PERSONNEL 
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7. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ORDURES MENAGERES  
POINT FINANCIER BUDGET 2025

Chapitres BP 2025 Réalisé 2025 Commentaires

011 – Charges générales 2 578 250 € 2 404 232,98 € Rythme de 12 mois de facturation

012 – Charges de personnel 340 610 € 296 658,37 € Report de l’embauche d’un agent de 
prévention en 2026

042 – Amortissements 298 015 € 296 861,41 € Comprenant l'amortissement du CVI

Xx - Autres 218 920,82 € 84 572,74 € Non utilisation des dépenses imprévues

Total 3 435 795,82 € 3 082 325,50 €

Articles BP 2025 Réalisé 2025 Commentaires

002 – Résultat reporté 189 835,82 € 189 835,82 €

706 - Facturation 2 350 000 € 2 341 310,63 € Tarif et tonnages stables

70881 – Eco-organismes 620 000 € 673 604,88 € Augmentation des soutiens CITEO + 
nouveaux soutiens au CVI

70882 – Revente matériaux 150 000 € 142 463,37 € Légère baisse du prix des matières au S2

751 – Recette ISDND 35 000 € 42 110,17 € Tonnages entrants stables

Xx - Autres 75 159,98 € 64 810,02 € Pas de reprises sur ammo et dépréciations

Total 3 419 995,82 € 3 454 134,89 €
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7. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ORDURES MENAGERES

Peu d'évolution des dépenses :

 Cotisation au SM4 : Maintien du montant 2025 en 2026

 Amortissements : Légère augmentation en lien avec les investissements 2025 (Espaces verts CVI, PAV verre, bacs)

 Embauche d’un agent de prévention budgété en 2025 mai snon dépensé car arrivé au 5/1/2026

 611 : 
 Prévision d'une inflation à 2%

 Maintien des charges financières liées à la ligne de trésorerie même si peu utilisée en 2025 : 14 000€

 Refacturation entre budgets : 50 000€ versés au budget général

Peu d'évolution des recettes :

 Maintien des amortissements des subventions du CVI : 54 000€ 

 maintien des recettes issus de la facturation des usagers : pas de hausse de la redevance OM en 2026

 Recette éco-organisme : Légère évolution à la hausse des recettes en lien avec une hausse des soutiens

 Revente de matériaux : Pas d’évolution par rapport au CFU 2025

 Eléments ayant un impact significatif dans les comptes du Budget OM :  le tarif de revente des matériaux très 
fluctuants d'un semestre à l'autre.  
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7. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ORDURES MENAGERES : 
2026-2027

Travail sur l’optimisation et la mise aux normes des plateformes de déchets verts
 Détermination des plateformes nécessaires
 Mise aux normes (déclaration ICPE) et investissements en lien avec les obligations réglementaires

Harmonisation de la pré-collecte
 Remplacement de l’ensemble des bacs verts restants par des bacs jaunes sur le secteur Nord 

 Dannemarie en 2024; Ballersdorf S1 2025; Elbach, Retzwiller, Manspach et Altenach au S2 2025. La tournée 
du secteur Montreux sera réalisée au S2 2026 et les 4 tournées restantes en 2027 et 2028.

Remplacement de l’ensemble des bacs à verre
 Les vieux conteneurs en bois ou en plastique sont progressivement remplacés par des conteneurs neufs en métal 

avec insonorisation. 50% des conteneurs ont déjà été changés. Les 50% restants le seront en 2026/2027

Mise en place de la solution Publidata
 Mise en place d'une application afin de mieux communiquer auprès des habitants sur les consignes de tri et les 

modalités de collecte

Projets 2026 - 2027
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Les soldes de gestion et indicateurs financiers – budget assainissement

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCSAL EN 2025

Le budget assainissement 
présente 2025 une stabilité 
globale de ses soldes de gestion et 
indicateurs financiers
 La baisse de l’EBE est liée à une 

hausse des charges d’exploitation 
courantes supérieure à celle des 
produits courants

 Cette baisse de l’EBE est compensée 
en partie par l’amélioration des 
résultats financier et exceptionnel : la 
CAF brute baisse faiblement (-16 k€)

 Le remboursement de la dette, en 
hausse, aboutit à une baisse de 69 k€ 
de la CAF nette.

 Les opérations patrimoniales 
(amortissements surtout) ont pu être 
financées en exploitation : le résultat 
de l’exercice augmente

 Le résultat de l’exercice est devenu 
positif

 La dette a baissé en montant plus 
fortement que la baisse de la CAF 
brute : le ratio dette / CAF brute 
diminue à 11,7 années. Ce ratio est 
élevé au regard des investissements 
que devra réaliser la CCSAL dans les 
prochaines années
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 Evolution du BP 2026 par rapport au BP 2025  : + 70 760 €  ( + 12, 
47%) comprenant un montant de refacturation entre budget de 
51 600 €

 2025, une année de consolidation des effectifs et la nécessité 
de travailler par composante pour répondre aux obligations 
réglementaires.  

 Trois prises de postes en 2025 : 
o Le responsable du service 
o Une technicienne conformité Ac 
o Le responsable administratif 

 Le travail sur la partie administrative du service et le lancement 
du projet TRADIM contribue à un changement des pratiques  et 
une organisation retravaillée dans l'intérêt des usagers, des 
communes,  syndicats d'eaux.

 Une branche "conformité" consolidée tant sur la composante 
collective que non collective.  

 Une  branche exploitation dimensionnée et formée pour 
répondre à l'ensemble du prisme des règlementations liées à  
l'exploitations des réseaux, l'autosurveillance des   STEP et de 
l'hypervision des  ouvrages et équipements ainsi que que des 
astreintes terrains annuelles (72 interventions / 90 sites 
d'interventions).

8. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ASSAINISSEMENT

Budget Assainissement
Total brut chargé postes 520 276 €

HS HC 2124 €

Action sociale (dont CIA) 3 000 €

GVT (1%) 6 200 €

Astreinte 22 000 €

Titres restaurant 20 000 €

Personnel ext. 7 000 €

Provision CET 5 500 €

Médecine préventive 300 €

Refacturation entre budgets annexes 51 600€ €

BP ANNEE 2026 638 000 €

Rappel BP 2025(BP 517 000€ + DM 50 240 €) 567 240 €

Rappel CA 2025 ( Dont DM 50 240 €) 492 211 €

Evol° de BP à BP en € 70 760 €

Evolution BP 2026 r/r à BP 2025 en % 12,47 %

Les charges du personnel
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8. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : ASSAINISSEMENT / OK

 Les résultats 2025 et l’ensemble de la construction budgétaire actuelle ne permet pas de financer les investissements nécessaires et 
réglementaires sur l'ensemble du patrimoine

 La rigidité des dépenses d'exploitation : 
• La diminution des coûts de l’électricité apportant des marges de manœuvres sur les autres charges d'exploitation
• Elargissement des opérations de curage de boues (Gommersdorf, Sternenberg, Ballersdorf, Chav.sur l’Etang), d’avantage 
• Augmentation d’opération de réparation et de maintenance des réseaux : +30.8% (85 000 €)
• Optimisation des opérations de maintenance préventive sur nos STEP : +45.5% (48 000 €)

 La marche en avant des opérations structurantes d’investissement continue : 
• Schéma directeur d’assainissement – Opération débuté dès janvier 2026 avec un AMO  : Engagement AMO : 39 675 €
• La tranche 3 de Bernwiller avec des coûts en hausse par rapport aux premières estimations ( +400 000 €) et des subventions 

encore non consolidées : Montant Dépenses : 1 604 532.47 € _ Montant des Recettes (non notifiés) : 1 100 000 €
• Le projet du poste de relevage "Marina" sur la commune de Dannemarie nécessaire pour ralentir les dégradations sur 

l'équipement et  sécuriser le transfert des effluents et des eaux pluviales vers la STEU ( 221 000 € pour la partie travaux) 
Montant Dépenses : 237 807 € _ Montant des Recettes : 165 860 € (dont 70 860 € déjà notifié) Attente DSIL

 Des opérations nouvelles et de mises à niveau réglementaire en parallèle de la modernisation du patrimoine 
• Des opérations de mise à niveau et de renouvellement de voirie ou d’équipement des STEU estimée à 664 290 euros sur 

l'ensemble du secteur;
• Le déploiement en 2026 et 2027 des solutions d'Hypervision ( 50 000 € ) et de renouveler le matériel de télégestion en lien 

avec l’arrêt de la 2G/3G (254 000€)
• Le choix de consolider par des logiciels métiers l’ensemble des composantes techniques et administratives du service;

Les recettes liées aux redevances sont en hausse grâce à l’augmentation des redevances, estimation des recettes supplémentaire 
d’environ 241 000€ (dépendante du volume consommé). Qui nous permet de stabiliser le fonctionnement du service.

Dépenses nouvelles : La refacturation entre budgets annexes est engagée en 2025 et  2026 pour un montant de 72 500€ 

Les orientations budgétaires pour le budget annexe Assainissement en 2026
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8. LES ORIENTATIONS DU BUDGET ASSAINISSEMENT 

 La CAF nette se stabilise grâce à l'effet de l’augmentation tarifaire du 1er juillet 2025,  mais ne permet pas de 
couvrir le besoin de financement des investissements.

 L'effet de la dette sur l'équilibre budgétaire et les capacités de financement des investissements oblige le 
service à peser chaque programme d'investissement et anticiper l'effet de la charge des intérêts sur le budget 

 Pour rappel, le produit de la  redevance devrait augmenter de 6% par an pour : 
 financer la PPI actualisé
 compenser une hausse  conjoncturelle et structurelle des coûts d’exploitation, 
 Offrir le niveau de service attendu sur le territoire
 Garantir nos obligations réglementaires  
 Anticiper une baisse de la consommation d'eau des usagers  - effet positif sur la ressource

 Enfin, il est rappelé qu'engager les réflexions sur la contribution eaux pluviales urbaines est à la fois obligatoire 
du point de vue légal mais permettrait également d’atténuer l’évolution de la redevance (2% au lieu de 4%).
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8. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES : PROGRAMME 
PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT ASSAINISSEMENT

Le programme pluriannuel d'investissement  2026 - 2032 
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9. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES SPANC ET ZONE 
D'ACTIVITES DE DIEFMATTEN 

 Un résultat budgétaire  avant reprise 2025 légèrement excédentaire mais qui indique  une reprise des contrôles 
en interne et un nouveau plan de déploiement en 2026  des contrôles en interne.

Consolidation de la grille tarifaire en 2025 avec une augmentation des montants de chaque prestation 
permettant des gains d'exploitation  pour les contrôles en régie en 2026.

Un plan de contrôle de 100 "contrôles de bon fonctionnement" et de 30 études de conception (projet Elbach) 
en interne en 2026 permettant de préfigurer un résultat positif du budget.

Intégration de l’ensemble des dépenses du service SPANC dans le Budget (012, maintenance logiciel)

La mobilisation ponctuelle de contrôle par une entreprise privée en particulier sur les dossiers de + 20 eq hab 
ou complexe dans le dimensionnement des installations

Le travail en coordination avec l'agence de l'eau sur les projets groupés de réhabilitation collective des 
installations en ANC. 

L'utilisation de la solution TRADIM pour mener à bien l'ensemble des contrôles de bon fonctionnement sur le 
territoire

 

Les orientations budgétaires pour le budget annexe SPANC
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9. LES ORIENTATIONS DES BUDGETS ANNEXES SPANC ET ZONE 
D'ACTIVITES DE DIEFMATTEN

Pour le budget de la Zone d’activité Départemental de Diefmatten

 Les terrains de la ZAID étant soit vendus soit sous compromis, seules nos opérations d’entretien et de 
maintenance des parties communautaires du site seront réalisées.

 La dette de ce budget s'est éteinte en 2023.
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La CCSAL en tant qu’acteur économique dynamique local.

 En tant qu’acteur économique local, les flux financiers dépensés sur le

 (hors prélèvements fiscaux, salaire et indemnités, emprunts) 

s’élèvent à 10 686k€. Ce qui signifie que dans l’activité exercée par la CCSAL,

 10 686k€ retourne dans le tissus économique, associatif local.

 Pour 100€ dépensé tous budgets confondus: 30€ sont dépensés sur 

Le territoire, 34€ dans le Haut-Rhin, autres départements : 

36€

 De plus 83% des agents de la CCSAL résident sur le territoire 

Intercommunal, ils participent eux aussi à la vie économique locales

Par conséquent, on peut avancer que l’intercommunalité est un des

acteurs économiques principaux du territoire.

10. CONCLUSION
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Malgré un contexte macro-économique complexe, le budget de l’année 2026 se construit dans la continuité, avec 
trois axes stratégiques essentiels :
Garantir la pérennité des services publics de notre compétence,
  Maintenir les taux de fiscalité à son niveau de 2025, pas d’augmentation de taux en 2026
Engager les études préalables aux programmes pluriannuels d’investissement de nos équipements conformément 

aux exigences règlementaires.
Démarrer les travaux d’investissements sur 2026
Bien que nos budgets annexes affichent des résultats positifs, ceux-ci demeurent insuffisants, et de plus confrontés à 
des incertitudes et des fluctuations :
  Pour faire face à ses dépenses fixes et opérationnelles, le budget SPANC doit augmenter ses recettes d’exploitation, 

l’augmentation des tarifs mis en œuvre en 2025 devrait s’accompagner d’une hausse de volume d’activités. 
Le programme d’investissement conséquent du budget assainissement reste soumis à plusieurs facteurs clés : le 

cadencement pluriannuel selon les contraintes règlementaires, l’évolution des redevances, le niveau de 
subventions accordé par les différents organismes dont l’agence de l’eau, l’implication des partenaires financiers.
Le budget assainissement doit agir sur trois leviers : déployer des efforts pour maintenir ou baisser son budget de 

fonctionnement, adapter son endettement selon les travaux réalisés afin de profiter annuellement de l’arrivée à 
maturité des emprunts, optimiser les recettes. La perception des contributions des eaux pluviales est un enjeu 
majeur sur l’évolution des redevances pour les années à venir.
Grâce à l’augmentation des tarifs de la redevance OM en 2023, le budget OM dispose actuellement des marges de 

manœuvres suffisantes pour absorber les hausses et fluctuations de prix qui peuvent impacter fortement ce budget 
(énergie, TGAP, carburants…), et peuvent également financer progressivement des investissements de 
renouvellement.

10. CONCLUSION
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